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Nombre de conseillers 
Afférents au 

conseil 
municipal 

En exercice 
Qui ont pris 

part à la 
délibération 

28 29 28 

 
 
Présents : MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Alain GUY, 
Sophie PELLEGRIN-PONSOLE, Yvette FLAUGERE 
 
Pouvoirs de :   
 
 David SAUVEGRAIN  à Robert CRAUSTE 
 Mariele BOURY             à Marie-Christine ROUVIERE 
 Anne-Marie BINELLO à Roseline BRUNETTI 
 
Absente : Patricia ARENT 
 
               
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres du conseil municipal ainsi que le public présent 
pour suivre le d®roul® de ce conseil municipal, puis les invite ¨ se lever pour la diffusion de lôhymne 
National.  
 
Monsieur le Maire ouvre ce Conseil municipal qui est le dernier de la mandature. Côest le 65ème du 
mandat, représentant 1 748 délibérations. Il souhaite remercier tous les élus de la majorité et de 
lôopposition pour leur engagement au b®n®fice de la collectivit® durant ce mandat. Il associera bien 
évidement lôensemble des agents de la commune. Il remercie le service des finances avec une pensée 
pour sa directrice. Mais ce sont tous les agents de la collectivité auxquels il associera lôensemble des 
satellites pour les remercier du travail quôils ont accompli pendant cette mandature. 

 
Puis, Monsieur le Maire donne lecture des différents pouvoirs et demande à Monsieur Olivier PENIN qui 
est nomm® secr®taire de s®ance de faire lôappel des ®lus. 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur ROSSO qui souhaite apporter une précision. 
 
Monsieur ROSSO dit quôeffectivement côest le dernier Conseil municipal de la mandature, il souligne quôil 
a répondu présent de manière ironique puisque certains pensaient quôen 2020, il ne serait pas l¨, mais il 
est toujours là. Il est vrai que cette mandature a été quelque peu tumultueuse dans son départ, dans son 
déroulement Il y a eu des d®parts, des arriv®es mais côest le jeu de la d®mocratie. Il croit que 
globalement les choses se sont déroulées dans un esprit serein assez constructif même, si la majorité 
trouve que lôopposition nôest pas assez constructive. Il indique quôavec son groupe, ils sont satisfaits de 
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cette mandature, dans leur r¹le bien ®videment. Il ne peut pas dire quôils ont toujours vot® contre, ils ont 
acquiescé à certains projets et il pense que dans lôint®r°t g®n®ral, dans lôint®r°t des habitants et 
habitantes du Grau du Roi, côest une bonne chose de se positionner de cette manière là. Six ans, ça 
passe vite, il se dit souvent que ce nôest pas assez, ils verront ça. Il remercie Monsieur le Maire de leur 
laisser la parole. Il rajoute quôil lui a ®t® rapport® par ses coll¯gues, quôil apparaitrait que dans des 
assemblées comme la leur, la notion de groupe politique nôexiste pas et que chacun peut au gr® des 
délibérations, au gr® des Conseils municipaux sôexprimer et alourdir parfois le débat. Monsieur le Maire, 
vous êtes le maitre de cérémonie, son groupe ne revendiquera pas plus que dôhabitude, ce sera 
simplement son coll¯gue qui sôexprimera en leur nom et ils se plieront, enfin il indique que peut-°tre côest 
un peu fort se plier mais ils respecteront les décisions prises. 
 
Maire le Maire remercie Monsieur ROSSO et demande sôil y a la volont® pour certaines autres 
personnes, de vouloir prendre la parole dans lôesprit de dernier Conseil municipal, sinon les élus 
poursuivront. Il souhaite reprendre un mot de Monsieur ROSSO, qui est celui de sérénité. Les membres 
du Conseil municipal abordent cette 65ème séance avec beaucoup de sérénité, il reprend son terme. 
 
Il demande ensuite si les élus ont des remarques sur le procès-verbal de la séance du 18 décembre 
2019. 
 
Madame FLAUGERE indique que lors du dernier Conseil municipal, elle était absente excusée et cela 
nôa pas ®t® not®. 
 
Monsieur le Maire dit que cela sera rectifié. 
 
Le procès-verbal est approuv® ¨ lôunanimit®. 
 
Monsieur le Maire donne à présent la parole à Monsieur Lucien TOPIE, Maire Adjoint pour lôexpression 
de la collectivité à travers un vîu de soutien ¨ la F®d®ration des Manadiers, face aux difficultés 
encourues relatives ¨ lôaugmentation tr¯s importante des primes dôassurance. Monsieur TOPIE va faire 
proposition de ce vîu aux membres du Conseil municipal et donner quelques ®l®ments dôinformation 
pour le soutien de cette tradition. 
 
Monsieur TOPIE indique que « Notre Camargue est une des plus grandes zones humides du monde 
et un joyau inestimable de la biodiversité. Cet écosystème, nos traditions et notre culture reposent sur 
un ®quilibre fragile dont les taureaux et les chevaux sont le cîur. Au travers de nos fêtes et de nos 
manifestations taurines, nos traditions sont vivantes, créatrices de liens, de partages et de rencontres 
indispensables ¨ lô®panouissement et au bien-être du plus grand nombre. Sans manadiers, il ne peut 
y avoir de taureaux et de chevaux de Camargue. Sans manadiers il ne peut y avoir de manifestations 
taurines. Sans manadiers, notre équilibre est donc en danger. Or, les manadiers se trouvent 
aujourdôhui en difficult® devant la volont® exprim®e des compagnies dôassurance de faire porter sur 
leurs épaules des responsabilités démesurées en augmentant leurs cotisations et en déséquilibrant 
gravement leur équilibre économique.  Au regard de ces enjeux pour notre territoire, les conseillers 
municipaux de la Ville du Grau Du Roi, réunis en conseil municipal, soutiennent la Fédération des 
Manadiers dans toutes les initiatives constructives quôelle entend mener pour rem®dier ¨ cette grave 
situation et appelle à une large mobilisation de tous pour les soutenir et ainsi soutenir nos traditions et 
notre culture camarguaise ». Il poursuit en disant quô¨ ce sujet, les membres du Conseil municipal 
verront que sur lôordre du jour Culture et Animation, il était prévu de prendre les manadiers pour la 
somme de 450 euros et il a été décidé pour les aider, de passer cette année avec leur accord à 600 
euros. 
 
Monsieur le Maire prend la parole et dit que Monsieur TOPIE fait ®tat de 450 ú pour lôabrivado des 
plages. Il précise que pour avoir rencontré à la fois Monsieur LUPI et Monsieur AUBANEL, avec 
Monsieur TOPIE et Madame Nathalie GROS-CHAREYRE qui suit aussi ce dossier, ils ont parfaitement 
reconnu que la ville du Grau du Roi était celle qui appliquait la juste rémunération des manadiers et 
quôelle ®tait particuli¯rement soutenante pour cette tradition. Il a été établi par lôAssociation des 
manadiers un prix plancher de 600 ú pour la sortie dôune manade. Puisque la commune est la première 
manifestation de la saison avec lôabrivado des plages, alors quôil avait ®t® pr®vu dôaugmenter ¨ 550 
euros, la collectivit® a d®cid® dôappliquer le prix plancher qui est de 600 euros. Côest un signal que la 
commune ®met de cette fa­on l¨ et puis par lôobservation quôont pu faire les manadiers, de la rigueur, de 
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lôorganisation des manifestations taurines, notamment de lôabrivado des plages qui apparait comme une 
organisation des plus exemplaires. Ils vont aussi sôinspirer de ce mod¯le pour cr®er une charte de 
qualité globale qui implique à la fois les organisateurs, les villes organisatrices, les associations de la 
jeunesse, les manadiers et les gardians. Cette démarche exemplaire sur la sécurité de la ville de Le 
Grau du Roi est prise comme base pour cette charte. Monsieur le Maire souhaitait le préciser. Il rajoute 
que Monsieur TOPIE rectifie ses propos puisquôil a dit que la commune ®tait la premi¯re car en principe, 
le samedi abrivado des plages, le dimanche Fanfonne Guillierme à Aimargues mais cette année, la 
commune nôest pas la premi¯re. Il remercie Monsieur TOPIE pour sa rectification. 
 
Monsieur le Maire demande si quelquôun veut rajouter un mot car il se souvient que Monsieur ROSSO 
avait parlé de ce vîu qui avait été émis au Conseil D®partemental et les collectivit®s sôexpriment en ce 
sens. Il rappelle quôil y aura un grand rendez-vous à Arles vendredi prochain à 16 heures pour soutenir 
les manades et la tradition. Il demande sôil y a des observations et met au vote ce vîu. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 
En vertu de sa délégation de pouvoir, il donne connaissance des différentes décisions municipales : 
 
Direction Générale des Services et Administration Générale 
 

¶ Décision municipale n° ADMGCIM 19-12-12 ï D®livrance dôune case columbarium dans le 

cimetière rive gauche de 15 ans à compter du 17 décembre 2019 moyennant la somme de 900 

euros. 

¶ Décision municipale n° ADMGCIM 20-01-03 ï D®livrance dôune case columbarium dans le 

cimetière rive gauche de 15 ans à compter du 06 janvier 2020 moyennant la somme de 900 

euros. 

¶ Décision municipale n° ADMGCIM 20-01-25 ï D®livrance dôune case columbarium dans le 

cimetière rive droite de 15 ans à compter du 20 janvier 2020 pour une somme de 900 euros. 

Régie municipale 
 

¶ Décision municipale n° DMODP 20-01-02 ï KAUFMAN & BROAD PROMOTION 8 ï 
Installation chantier sur voirie ï 681 avenue de Camargue correspondant ¨ lôemprise du trottoir 
et des 6 places de stationnement public. La superficie dôoccupation du domaine public est 
dôenviron 139 mĮ. Le montant forfaitaire de la redevance est de 9 000 euros T.T.C.  

 
Culture et animation 
 
¶ Décision municipale n° DGS 20-01-01 ï Villa Parry ï Convention dôoccupation avec Monsieur 

Alain FAURE afin dôy pr®senter ses îuvres du mercredi 16 octobre 2020 (accrochage) au 

mardi 13 octobre 2020 inclus (décrochage). La mise à disposition se fait à titre gracieux 

moyennant le reversement ¨ la Commune de 20 % des îuvres vendues. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-11-20 ï Espace Jean-Pierre CASSEL : Contrat de cession 

avec lôAssociation La Savaneskise ï Spectacle Peau dô©ne, le dimanche 15 d®cembre 2019 

pour la somme de 5 477,98 ú TTC ; DECISION ANNULEE POUR CAUSE DE GREVE 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-02 ï Salle Carrefour 2000 : Convention dôoccupation avec 

Isabelle MASSART-BURSH afin dôy pr®senter ses îuvres du mardi 21 juillet (accrochage) au 

lundi 17 août 2020 inclus (décrochage). La mise à disposition se fait à titre gracieux moyennant 

le versement ¨ la commune de 20 % des îuvres vendues. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-04 ï Salle Carrefour 2000 ï Convention dôoccupation avec 

Madame Christelle BRIVES représentante du Collectif dôArtistes CONVERGENCES aux fins 

dôexposition vente de ses îuvres du mercredi 14 octobre (accrochage) au mercredi 14 octobre 
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2020 inclus (décrochage). La mise à disposition se fait à titre gracieux moyennant le versement 

à la commune de 20 % du montant des îuvres vendues.  

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-10 ï Festival abrivado des plages ï Convention avec 

lôassociation des M®decins dôAr¯nes - Présence médicale préventive prévue le 07 mars 2020 

pour un montant de 310 ú T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-11 ï Conseil dôEtat de Paris ï Pourvoi et mémoire 

introductif dôinstance de la commune de Le Grau du Roi dans lôaffaire lôopposant ¨ la DDFP 

(Direction Départementale des Finances Publiques du Gard) ï D®signation Cabinet dôAvocats ï 

SCP MATUCHANSKY ï POUPOT ï VALDELIEVRE 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-13 - Villa Parry -  Convention dôoccupation avec Monsieur 

Samuel POPEK-SOCHA afin dôy pr®senter ses îuvres du 05 f®vrier (accrochage) au 25 f®vrier 

2020 inclus (décrochage) 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-14 ï Villa Parry ï Convention dôoccupation avec Madame 

Am®lie BERAL afin dôy pr®senter ses îuvres du 11 ao¾t (accrochage) au 31 aout 2020 inclus 

(décrochage). La mise à disposition se fait à titre gracieux moyennant le reversement à la 

commune de 20 % des îuvres vendues 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-15 ï Inauguration de lôAncien H¹pital ï Contrat 

dôengagement avec la mande Puig pour assurer une roussataµo le dimanche 12 janvier 2020 ¨ 

lôoccasion de la renaturation du terrain de lôancien h¹pital ï le montant de cette prestation 

sô®l¯ve ¨ 900 ú T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-16 ï Fête du port de plaisance ï Contrat dôengagement 

avec Monsieur K®vin ROCHE pour lôorchestre ç Bernard Becker » le samedi 22 aout 2020 pour 

un montant de 6 541.53 euros T.T.C.  

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-18 ï Villa Parry ï Convention dôoccupation avec Monsieur 

Jean-Pierre MALAPONTI afin dôy pr®senter ses îuvres du 17 juin 2020 (accrochage) au 15 

juillet 2020 inclus (d®crochage), quôil occupera avec Madame Bhéatrice CHANARD. La mise à 

disposition se fait à titre gracieux moyennant le reversement à la commune de 20 % des 

îuvres vendues. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-19 ï Villa Parry ï Convention dôoccupation avec Madame 

Ingrid BENHAIM afin dôy pr®senter ses îuvres du 25 mars 2020 (accrochage) au 21 avril 2020 

inclus (décrochage). La mise à disposition se fait à titre gracieux moyennant le reversement à la 

commune de 20 % des îuvres vendues. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-20 ï Villa Parry ï Convention dôoccupation avec Monsieur 

Claude GONTIER afin dôy pr®senter ses îuvres du 20 mai 2020 (accrochage) au 16 juin 2020 

inclus (décrochage). La mise à disposition se fait à titre gracieux moyennant le reversement à la 

commune de 20 % des îuvres vendues. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-21 ï Villa Parry ï Convention dôoccupation avec Madame 

Bh®atrice CHANARD afin dôy pr®senter ses îuvres du 17 juin 2020 (accrochage) au 15 juillet 

2020 inclus (d®crochage) dans la salle dôexposition quôelle occupe avec Monsieur Jean-Pierre 

MALAPONTI. La mise à disposition se fait à titre gracieux moyennant le reversement à la 

commune de 20 % de ses îuvres vendues. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-27 ï Villa Parry ï Convention dôoccupation avec Monsieur 

Olivier GRIFFITH afin dôy pr®senter ses îuvres du 22 avril 2020 (accrochage) au 19 mai 2020 
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inclus (décrochage). La mise à disposition se fait à titre gracieux moyennant le reversement à la 

commune de 20 % des îuvres vendues. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-30A ï Festival abrivado des plages prévu le samedi 07 

mars 2020 ï Contrat dôengagement des manades Lafon, Chaballier et Nabriguas ï La 

prestation sô®l¯ve ¨ 450 euros T.T.C. par manade, sachant quôen cas dôannulation, la 

manifestation pourra, soit être reportée, soit, chaque manade percevra un d®fraiement de 100 ú 

T.T.C. 

¶ Décision municipale n° 20-01-31 ï Villa Parry ï Convention dôoccupation avec Monsieur 

Romain SEGURA afin dôy pr®senter ses îuvres du 16 juillet 2020 (accrochage) au 10 aout 

2020 inclus (décrochage). La mise à disposition se fait à titre gracieux moyennant le 

reversement ¨ la commune de 20 % des îuvres vendues. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-32 ï Festival abrivado des plages ï Contrat dôengagement 

avec la manade AUBANEL BARONCELLI prévu le 07 mars 2020 moyennant la somme de 500 

euros T.T.C. En cas dôannulation, la manifestation pourra soit °tre report®e, soit, chaque 

manade percevra un défraiement de 100 ú T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-33 ï Festival abrivado des plages ï Convention avec 

lôUnion Nationale des Associations des Secouristes et Sauveteurs du Languedoc Roussillon 

(UNASS) pour la mise en place dôun poste de secours pour Spectacle Taurin prévu le samedi 

07 mars 2020. Cette prestation sô®l¯ve ¨ 1 250 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-01-34 ï Festival abrivado des plages prévu le samedi 07 

mars 2020 ï Contrat dôengagement avec la manade MARTINI ï La prestation sô®l¯ve à 450 ú 

T.T.C., sachant quôen cas dôannulation la manifestation pourra, soit °tre report®e, soit la 

manade percevra un d®fraiement de 100 ú T.T.C. 

¶ Décision municipale n° 20-02-01 ï Fête de la Saint-Pierre et des pêcheurs ï Contrat 

dôengagement avec Monsieur S®bastien JAUME pour lôorchestre ç sortie de secours » le 

samedi 13 juin 2020 ï Cette prestation sô®l¯ve ¨ 4 500 ú T.T.C. + charges sociales. 

¶ Décision municipale n° DGS 20-02-02 ï Convention de partenariat de 5 ans avec 

lôAssociation TRADITIONS MARINES MEDITERRANEENES afin de : 

- Promouvoir le patrimoine méditerranéen 

- Promouvoir les activités et favoriser la conservation et le développement des bateaux à 

gréements anciens de la côte méditerranéen  

- Participer ¨ toutes manifestations sôy rapportant 

- Favoriser les contacts entre amateurs de ce bateaux et lô®tude des techniques et traditions sôy 

rapportant 

- Développer les liens de coopération avec toute société ou association poursuivant des 

objectifs analogues 

Nathalie GROS-CHAREYRE indique que dans la décision municipale n° DGS20-01-01, il y a une 

erreur dans les dates côest du 16 septembre au 13 octobre 2020. 

Monsieur le Maire la remercie pour cette correction. Il indique quôil y a l¨ toute une s®rie qui 

d®montre sôil en ®tait besoin, la vitalit® de la vie culturelle ainsi que les animations et programmes 

soutenus en la matière et les décisions municipales que les élus ont sous les yeux le démontrent 

parfaitement. Il donne la parole à Monsieur PARASMO. 
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Monsieur PARASMO indique que le Maire a répondu en préambule avec les manades à 600 euros 

parce quôil y a la manade AUBANEL BARONCELLI qui est ¨ 500 euros, il allait se demander si ce 

nô®tait pas une coquille et les autres ¨ 450 euros mais comme Monsieur le Maire a dit que tout ®tait 

à 600 euros. 

Monsieur TOPIE intervient et explique que la diff®rence, côest que la manade AUBANEL 

BARONCELLI devait emmener 4 taureaux pour les Graulens, cô®tait donc arrondi ¨ 500 euros. Il 

poursuit en disant que finalement, ils ne viendront pas car aucune assurance nôa ®t® trouv®e pour 

ces 4 taureaux supplémentaires et la manade ne veut pas forcer. 

Marchés publics 
 
¶ Décision municipale n° DMDPA 19-12-28-CC ï Am®nagement de lô®co-quartier du Grau du 

Roi ï Décision du pouvoir adjudicateur - Vu la convention de mandat passée avec la SPL 30 

pour la réalisation de cette opération ï Vu le devis pr®sent® par lôentreprise ï D®cide dôattribuer 

le march® dôassistance pour lôorganisation des mobilit®s de la ville de Le Grau du Roi, ¨ la 

société GI2S pour un montant de 4 000 euros HT ï Confirme que les crédits nécessaires sont 

inscrits au budget ï Autorise la SPL 30, en qualité de mandataire, à signer ce marché 

¶ Décision municipale n° DMDPA 19-12-29 CC ï Valorisation de lô®co-quartier méditerranéen 

et son int®gration urbaine dôensemble sur la commune de Le Grau du Roi ï Décision du pouvoir 

adjudicateur ï Accord cadre mono-attributaire de prestations intellectuelles de ma´trise dôîuvre 

ï Attribution du marché subséquent n° 10 ï Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ï 

Vu lôaccord cadre mono-attributaire de prestations intellectuelles de ma´trise dôîuvre urbaine 

relative ¨ la valorisation de lô®co-quartier m®diterran®en et son int®gration urbaine dôensemble 

sur la commune de Le Grau du Roi, notifié le 26 octobre 2016 au groupement BAU-B 

Arquitectura y urbanismo SLP / ARCADIS ESG ï Considérant la délibération n° 2016-09-12 en 

date du 28 septembre 2016 autorisant Monsieur le Maire à signer toutes les pièces se 

rapportant à cet accord-cadre et notamment les marchés subséquents ï Considérant le marché 

subs®quent nÁ 10 ¨ lôaccord-cadre de ma´trise dôîuvre urbaine ayant pour objet lô®tude 

dôam®nagement des abords de la gare ferroviaire ï D®cide dôattribuer le march® subs®quent nÁ 

10 ¨ lôaccord cadre de ma´trise dôîuvre urbaine ayant pour objet lô®tude dôaménagement des 

abords de la gare ferroviaire, pour un montant de 35 000 euros H.T. ï Autorise le représentant 

de la SPL30, en sa qualité de mandataire, à procéder à la signature de ce marché ï Confirme 

que les dépenses susvisées sont inscrites au budget 

Monsieur le Maire dit que dans ce cadre, il y a une ®tude en cours concernant la r®alisation dôun p¹le 

dô®change multimodal avec une modification du quai et de lôarr°t du train plus en amont 

quôactuellement. Ce qui permettra de d®gager des espaces pour de la fluidité de déplacements doux 

à pied et à vélo de part et autre de la gare SNCF. 

Madame PELLEGRIN-PONSOLE souhaite revenir sur les décisions municipales, notamment sur la 

20-01-11 qui concerne un pourvoi et m®moire introductif dôinstance de la commune de Le Grau du 

Roi dans lôaffaire lôopposant ¨ la DDFP. Elle aurait aim® savoir de quel recours il sôagissait et pour 

quel montant. 

Monsieur le Maire indique que côest par rapport à la taxe foncière. La collectivité a décidé de mener 

une action parallèle à la régie autonome. 

Madame PELLEGRIN-PONSOLE reprend la parole car elle a une 2ème question, elle pr®cise quôelle 

est en pleine phase dôapprentissage, les membres du Conseil municipal le remarqueront. Sur la 

dernière décision municipale n° DGS 20-02-02, il sôagit dôune convention de partenariat de 5 ans avec 

lôAssociation Traditions Marines M®diterran®ennes. D®j¨, elle sô®tonne de cette convention pour 5 
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ans, puis elle demande pour quel montant et pourquoi les ®lus nôont pas cette convention en 

annexe ?  

Monsieur le Maire indique quôil est vrai que côest une convention qui a été rédigée par le service 

animation. Comme les élus peuvent le constater, la convention est de 5 ans afin de promouvoir le 

patrimoine méditerranéen, promouvoir les activités et favoriser la conservation et le développement 

des bateaux à gréements anciens de la côte méditerranéen, participer ¨ toutes manifestations sôy 

rapportant, favoriser les contacts entre amateurs de ce bateaux et lô®tude des techniques et traditions 

sôy rapportant et développer les liens de coopération avec toute société ou association poursuivant 

des objectifs analogues. Alors, cette convention est portée à 5 ans, elle nôexistait pas et existe 

maintenant. Il nôy a rien qui soit relatif ¨ sa connaissance dôun engagement de la collectivité. Il y a des 

subventions qui sont vers®es ¨ cette association mais l¨, il sôagissait de faire en sorte ¨ travers cette 

convention, que le navire en question participe aux différentes manifestations autour de la valorisation 

des vieux gréements. Côest impos® par le GALPA, côest ¨ dire le dispositif de Fonds Europ®ens pour 

la valorisation et la R®gion qui dans le dossier exige une convention. Côest pour cette raison, que 

cette convention est établie afin que dans le cadre de la rénovation de ce navire patrimonial, il puisse 

°tre attributaire dôune subvention ¨ travers le GALPA et il pense que côest une bonne chose que cette 

convention soit établie. 

Madame PELLEGRIN-PONSOLE dit que la commune est engagée pour 5 ans à hauteur de ? 

Monsieur le Maire r®pond quôil nôy a pas dôengagement financier de la part de la commune là-dessus. 

Côest la convention qui est demand®e pour que ce bateau participe ¨ la vie locale, côest la condition 

impérative pour quôil puisse °tre ®ligible ¨ une subvention Europ®enne. Côest ­a le fond du dossier.  

Monsieur PARASMO rajoute quôil y en a déjà une. Cela nôemp°che pas que les travaux, parce que le 

bateau appartient à la ville, nôont pas encore ®t® engag®s. Côest du protectionnisme quelque part. 

Monsieur le Maire remercie Monsieur PARASMO pour sa remarque et indique que les membres du 

Conseil municipal vont poursuivre par les questions ¨ lôordre du jour et comme ils le savent, par 

lôessentiel de ce Conseil qui r®side dans le vote du budget de la collectivit®, budget primitif ainsi que 

les budgets annexes. 

Délib2020-02-01 ï Approbation du compte de gestion ï Exercice 2019 ï Budget Principal 
Commune 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Monsieur BERNARD souhaite rejoindre les propos que Monsieur le Maire a tenus auparavant, pour 
remercier toute lô®quipe du service des finances qui a d¾ travailler ce budget cette ann®e dans des 
conditions difficiles, dans un laps de temps ®court® et en lôabsence de sa responsable Madame 
MALABAVE à qui les élus adressent une affectueuse pensée. 

 
Il est rappel® que le compte de gestion de Madame La Tr®sori¯re dôAigues-Mortes doit être présenté 
au Conseil municipal. 
 
Les r®sultats sont en tous points identiques ¨ ceux de lôordonnateur. 
 
 



 

 8 

 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal de CONSTATER la concordance avec le compte administratif 
de la commune et DE LôAPPROUVER. 
 
Monsieur le Maire prie lôassembl®e de bien vouloir lôexcuser car il r®pondait ¨ un SMS apprenant le 
d®c¯s subit dôune personne quôil connaissait bien et il voulait adresser ses condoléances en même 
temps. Il en est désolé. Il demande sôil y a des observations sur cette question et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit® 
 

Délib2020-02-02 ï Approbation du compte de gestion ï Exercice 2019 ï Budget annexe 
Domaine Locatif 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Il est rappel® que le compte de gestion de Madame La Tr®sori¯re dôAigues-Mortes doit être présenté 
au Conseil municipal. 
 
Les r®sultats sont en tous points identiques ¨ ceux de lôordonnateur. 
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Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal de CONSTATER la concordance avec le compte administratif 
de la commune et DE LôAPPROUVER. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Délib2020-02-03 ï Approbation du compte de gestion ï Exercice 2019 ï Budget annexe ODAS 
Régie 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Il est rappel® que le compte de gestion de Madame La Tr®sori¯re dôAigues-Mortes doit être présenté 
au Conseil municipal. 
 
Les r®sultats sont en tous points identiques ¨ ceux de lôordonnateur. 
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Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal de CONSTATER la concordance avec le compte administratif 
de la commune et DE LôAPPROUVER. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Délib2020-02-04 ï Approbation du compte de gestion ï Exercice 2019 ï Budget annexe Régie 
Services Urbains (RSU) 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Il est rappel® que le compte de gestion de Madame La Tr®sori¯re dôAigues-Mortes doit être présenté 
au Conseil municipal. 
 
Les r®sultats sont en tous points identiques ¨ ceux de lôordonnateur. 
 



 

 11 

 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal de CONSTATER la concordance avec le compte administratif 
de la commune et DE LôAPPROUVER. 

 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Délib2020-02-05 ï Approbation du compte de gestion ï Exercice 2019 ï Budget annexe 
Chambre Funéraire 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Il est rappel® que le compte de gestion de Madame La Tr®sori¯re dôAigues-Mortes doit être présenté 
au Conseil municipal. 
 
Les résultats sont en tous points identiques ¨ ceux de lôordonnateur. 
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Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal de CONSTATER la concordance avec le compte administratif 
de la commune et DE LôAPPROUVER. 

 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Délib2020-02-06 ï Approbation du compte de gestion ï Exercice 2019 ï Budget annexe Port de 
Pêche 

 
Rapporteur : Lucien TOPIE 
 
Il est rappelé que le compte de gestion de Madame La Trésorière dôAigues-Mortes doit être présenté 
au Conseil municipal. 
 
Les r®sultats sont en tous points identiques ¨ ceux de lôordonnateur. 
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Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal de CONSTATER la concordance avec le compte administratif 
de la commune et DE LôAPPROUVER. 

 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Délib2020-02-07 ï Approbation du Compte Administratif et affectation des résultats ï Exercice 
2019 ï Budget Principal Commune 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Monsieur le Maire quitte la séance jusquô¨ la question 13. 
 
Monsieur BERNARD souhaite, avant dôaborder les comptes administratifs, faire un commentaire sur 
lôann®e 2019 en faisant une comparaison par rapport à 2018. Les dépenses réelles de 
fonctionnement hors dette, baissent de 0,5 % alors que les recettes réelles de fonctionnement 
progressent de 2,8 %. Côest cette double conjonction, qui permet dôam®liorer consid®rablement 
lôautofinancement net de 1 442 000 euros. En lôoccurrence, il sôagit de lôautofinancement analytique et 
non comptable. Dans le détail, les charges courantes (011) augmentent de 1,5 % mais, les dépenses 
de personnel (012) baissent de 2,6 %. Les atténuations de produit (014) qui sont les sommes qui sont 
données au FPIC et le reversement de la taxe de séjour augmentent significativement, parce-que la 
part de la taxe de séjour revenant au Département transite désormais par le budget de la ville avec 
les recettes équivalentes pour 104 000 ú en 2019. Au niveau des charges financi¯res, elles diminuent 
de 213 000 ú avec en 2019, un versement exceptionnel de 486 000 ú au titre des indemnit®s de 
remboursement anticip®. Côest une des conséquences de la décision de ne plus recouvrir ¨ lôemprunt 
pendant 5 ans. Au niveau des recettes, la baisse des imp¹ts et taxes 73 ainsi que lôaugmentation du 
produit des services 70 ont pour principale explication, le transfert dôun compte vers lôautre du produit 
des stationnements. Avec la réforme nationale, ce qui était considéré alors comme une taxe est 
devenue un produit pour lôoccupation du domaine public. La diminution des autres produits de gestion 
courante 75, est principalement liée à la baisse du reversement du budget annexe RSU parking des 
Baronnets, sur la base du r®sultat r®el dôexploitation 300 000 euros au lieu de 450 000 ú. En ce qui 
concerne les contentieux financiers en cours, par précaution, la commune a procédé à un 
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rattachement de la charge correspondante à sa participation ¨ lôEID à 444 000 ú alors m°me que, sa 
revendication est de ne pas contribuer au-delà de 300 000 ú et elle a r®alis® les provisions budgétées 
de 710 000 ú. Les provisions pourront-être réajustées à la baisse en 2020, ce qui constituera une 
marge de manîuvre suppl®mentaire évaluée à 260 000 ú. Elle a aussi, une créance sur le nouveau 
budget annexe, projet urbain dôacquisition du terrain ¨ lôEPF destin® ¨ lôilot test, avec un acompte de 
585 000 ú pay® en 2019 ayant vocation à être financièrement retransféré en grande partie du budget 
principal au budget annexe en 2020. Enfin, au niveau de la vision consolidée des comptes, en dehors 
du budget principal, il y a selon les orientations programmées, consommé le produit des cessions mis 
en réserve pour financer du remboursement anticip® de dette et ¨ un haut niveau dôinvestissement 
sans recours ¨ lôemprunt, les budgets annexes ont dans leur globalité vu leurs réserves passer de 
737 000 ú ¨ 1 179 000 ú. Ce qui leur donne une capacit® ¨ assumer les investissements ¨ venir : 
r®novation de lôEHPAD, des ar¯nes, ®tude de maitrise dôîuvre pour lôextension du Seaquarium.  
 
Pour rappel :  
 
Les affectations de r®sultats dôun exercice (reports des excédents et (ou) des déficits + reports de 
soldes dôex®cutions), les cr®dits de reports, et sôil y a lieu, les affectations en r®serves pr®vues aux 
budgets primitifs de lôexercice N -1, sont subordonn®s ¨ lôapprobation des comptes administratifs 
(ordonnateur) et comptes de gestion (comptable assignataire). 
 
Ces r®sultats sont alors inscrits en totalit® au budget primitif ou suppl®mentaire de lôexercice suivant. 
 
Les reports de cr®dits dô®quipement disponibles au 31 d®cembre de lôexercice N -1 sont 
préalablement approuv®s par le tr®sor public avant reprise au budget primitif de lôexercice N +1 et mis 
éventuellement à jour. 
 

                                                                                                                 

                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 20 711 150,53 25 249 758,21

Dépenses annulées 1 800,00 1 221 521,10

Dépenses nettes 20 709 350,53 24 028 237,11

Recettes émises 5 783 456,43 27 683 251,77

Recettes annulées 0,00 21 401,47

Recettes nettes 5 783 456,43 27 661 850,30

Résultat de l'exercice -14 925 894,10 3 633 613,19

Résultat Reporté (2018) 9 182 411,51 9 454 016,40

dont Affectation du Résultat sur 2019 1 800 000,00

Résultat de Clôture -5 743 482,59 11 287 629,59

Total   (Inv. + Fonct.) 5 544 147,00

BUDGET PRINCIPAL - CA 2019

 
 

Résultats de Clôture 2019 

 

Ĕ 3ÅÃÔÉÏÎ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :  - 5 743 482,59 ú 

Ĕ Section de Fonctionnement :  11 287 629,59 ú 

 
Crédits de Report 2019 sur BP 2020 

 

Ĕ $ïÐÅÎÓÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :   2 256 484,44 ú 
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Ĕ 2ÅÃÅÔÔÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :  2 150 880,25 ú 

 Solde des Restes à Réaliser : - 105 604,19 ú 
 

 

Proposition dôAffectation de r®sultat au BP 2020 : 

 
Besoin de financement : 5 743 482,59 ú + 105 604,19 ú = 5 849 086,78 ú 

 

Il est propos® dôaffecter la somme de 5 850 000 ú au compte R-1068 (section 

dôinvestissement). 

 
Sous la présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er Adjoint, 
 

Il est demandé aux membres du conseil municipal : 

 
- De délibérer sur les résultats présentés, 

- Dôinscrire ces r®sultats au budget primitif de lôexercice tels que propos®s, 

- Dôapprouver la réserve (R002) de 5 437 629,59 ú au budget primitif 2020. 

- Dôapprouver lôaffectation de 5 850 000 ú au compte R-1068 (excédent de fonctionnement 
capitalisé) 
 

Monsieur BERNARD demande sôil y a des observations et met aux voix. 

POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 7 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Alain 
GUY, Sophie PELLEGRIN-PONSOLE, Yvette FLAUGERE) 
 

Délib2020-02-08 ï Approbation du Compte Administratif et affectations des résultats ï 
Exercice 2019 ï Budget annexe Domaine Locatif 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Monsieur le Maire quitte la séance. 
 

BUDGET ANNEXE DOMAINE LOCATIF - CA 2019 

                                                                                       

                                                                                                                                       INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

Dépenses émises 1 000 079,72  1 790 596,37  

Dépenses annulées   155 974,41  

Dépenses nettes 1 000 079,72  1 634 621,96  

      

Recettes émises 1 106 302,39  1 864 893,79  

Recettes annulées   4 900,00  

Recettes nettes 1 106 302,39  1 859 993,79  

      

Résultat de l'exercice  106 222,67  225 371,83  

      

Résultat Reporté (2018) 695 460,36  -218 082,70  
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Affectation du Résultat     

      

Résultat de Clôture 801 683,03  7 289,13  

  Total   (Inv. + Fonct.) 808 972,16  

 
Résultats de Clôture 2019 

 

Ĕ 3ÅÃÔÉÏÎ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :  801 683,03 ú 

Ĕ Section de Fonctionnement :  7 289,14 ú 

Crédits de Report 2019 sur BP 2020 

 

Ĕ $ïÐÅÎÓÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎt :  83 041,14 ú 

Ĕ 2ÅÃÅÔÔÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :   Néant 

 Solde des Restes à Réaliser : 83 041,14 ú 
 

 

Proposition dôAffectation de r®sultat du BP 2020 : 

 
,ȭÅØÃïÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÃÏÕÖÒÉÒ ÌÅ ÓÏÌÄÅ ÄÅÓ ÒÅÓÔÅÓ Û ÒïÁÌÉÓÅÒȟ ÉÌ ÅÓÔ 
proposé de reporter les excédents comme suit : 

 
Ĕ  Investissement (R001), exc®dent dôinvestissement report®  801 683,03 ú 

Ĕ  Fonctionnement (R002), excédent de fonctionnement reporté 7 289,14 ú 

Sous la présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er Adjoint, 

 
Il est demandé aux membres du conseil municipal : 

 
- De délibérer sur les résultats présentés, 

 
- Dôinscrire ces exc®dents report®s au budget primitif de lôexercice 2020 tels que 

proposés 
 

Monsieur BERNARD demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 7 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Alain 
GUY, Sophie PELLEGRIN-PONSOLE, Yvette FLAUGERE) 
 

Délib2020-02-09 ï Approbation du Compte Administratif et affectations de résultats ï Exercice 
2019 ï Budget annexe ODAS Régie 

 
Rapporteur : Nathalie GROS-CHAREYRE 
 
Monsieur le Maire quitte la séance. 
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                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 66 637,02 350 354,75

Dépenses annulées 10 533,59

Dépenses nettes 66 637,02 339 821,16

Recettes émises 107 479,51 363 090,74

Recettes annulées 345,00

Recettes nettes 107 479,51 362 745,74

Résultat de l'exercice 40 842,49 22 924,58

Résultat Reporté (2018) 133 679,48 25 619,67

Affectation du Résultat

Résultat de Clôture 174 521,97 48 544,25

Total   (Inv. + Fonct.) 223 066,22

BUDGET ANNEXE ODAS REGIE - CA 2019

                                                                                                                 

 
 

Résultats de Clôture 2019 

 

Ĕ 3ÅÃÔÉÏÎ Äȭ)ÎÖÅstissement :  174 521,97 ú 

Ĕ Section de Fonctionnement :  48 544,25 ú 

 
Crédits de Report 2019 sur BP 2020 

 

Ĕ $ïÐÅÎÓÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :  43 665,13 ú 

Ĕ 2ÅÃÅÔÔÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :   Néant 

 

 Solde des Restes à Réaliser : 43 665,13 ú 
 

 

Proposition dôAffectation de résultat du BP 2020 : 

 
,ȭÅØÃïÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÃÏÕÖÒÉÒ ÌÅ ÓÏÌÄÅ ÄÅÓ ÒÅÓÔÅÓ Û ÒïÁÌÉÓÅÒȟ ÉÌ ÅÓÔ 
proposé de reporter les excédents comme suit : 

 
Ĕ  Investissement (R001), exc®dent dôinvestissement report® 174 521,97 ú 

Ĕ  Fonctionnement (R002), excédent de fonctionnement reporté 48 544,25 ú 

Sous la présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er adjoint, 
 

Il est demandé aux membres du conseil municipal : 
 
- De délibérer sur les résultats présentés, 

- Dôinscrire ces excédents reportés au budget primitif de lôexercice 2020 tels que 
proposés. 
 

Monsieur BERNARD demande sôil y a des observations et met aux voix. 
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POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 7 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Alain 
GUY, Sophie PELLEGRIN-PONSOLE, Yvette FLAUGERE) 
 

Délib2020-02-10 ï Approbation du Compte Administratif et affectations de résultats ï Exercice 
2019 ï Budget annexe Régie Services Urbains (RSU) 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Monsieur le Maire quitte la séance. 
 

                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 237,00 614 882,96

Dépenses annulées

Dépenses nettes 237,00 614 882,96

Recettes émises 17 638,00 616 362,12

Recettes annulées 23,33

Recettes nettes 17 638,00 616 338,79

Résultat de l'exercice 17 401,00 1 455,83

Résultat Reporté (2018) -5 674,27 69 863,76

Affectation du Résultat 5 675,00

Résultat de Clôture 11 726,73 65 644,59

Total   (Inv. + Fonct.) 77 371,32

BUDGET ANNEXE REGIE DES SERVICES URBAINS - CA 2019

                                                                                                                 

 
 

Résultats de Clôture 2019 

 

Ĕ 3ÅÃÔÉÏÎ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :  11 726,73 ú 

Ĕ Section de Fonctionnement :  65 644,59 ú 

Crédits de Report 2019 sur BP 2020 

 

Ĕ $ïÐÅÎÓÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :  Néant 

Ĕ 2ÅÃÅÔÔÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ : Néant 

 
 

Proposition dôAffectation de r®sultat du BP 2020 : 

 
Il est proposé de reporter les excédents comme suit : 
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Ĕ  Investissement (R001), exc®dent dôinvestissement report® 11 726,73 ú 

Ĕ  Fonctionnement (R002), excédent de fonctionnement reporté 65 644,59 ú 

Sous la présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er adjoint, 
 

Il est demandé aux membres du conseil municipal : 
 
- De délibérer sur les résultats présentés, 

- Dôinscrire ces exc®dents report®s au budget primitif de lôexercice 2020 tels que 
proposés. 
 

Monsieur BERNARD demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 7 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Alain 
GUY, Sophie PELLEGRIN-PONSOLE, Yvette FLAUGERE) 
 

Délib2020-02-11 ï Approbation du Compte Administratif et affectations de résultats ï Exercice 
2019 ï Budget annexe Chambre Funéraire 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Monsieur le Maire quitte la séance. 
 

                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 4 765,49 9 659,82

Dépenses annulées 1 414,54

Dépenses nettes 4 765,49 8 245,28

Recettes émises 3 529,00 8 500,00

Recettes annulées

Recettes nettes 3 529,00 8 500,00

Résultat de l'exercice -1 236,49 254,72

Résultat Reporté (2018) 34 988,13 1 208,89

Affectation de Résultat

Résultat de Clôture 33 751,64 1 463,61

Total   (Inv. + Fonct.) 35 215,25

BUDGET ANNEXE CHAMBRE FUNERAIRE- CA 2019

                                                                                                                 

 
Résultats de Clôture 2019 

 

Ĕ 3ÅÃÔÉÏÎ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :  33 751,64 ú 

Ĕ Section de Fonctionnement :  1 463,61 ú 
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Crédits de Report 2019 sur BP 2020 

 

Ĕ $ïÐÅÎÓÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :  Néant 

Ĕ 2ÅÃÅÔÔÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ : Néant 

Proposition dôAffectation de r®sultat du BP 2020 : 

 
Il est proposé de reporter les excédents comme suit : 

 
Ĕ  Investissement (R001), exc®dent dôinvestissement report® 33 751,64 ú 

Ĕ  Fonctionnement (R002), excédent de fonctionnement reporté 1 463,61 ú 

Sous la présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er adjoint, 
 

Il est demandé aux membres du conseil municipal : 
 
- De délibérer sur les résultats présentés, 

- Dôinscrire ces exc®dents report®s au budget primitif de lôexercice 2020 tels que 
proposés 

 
Monsieur BERNARD demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 7 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Alain 
GUY, Sophie PELLEGRIN-PONSOLE, Yvette FLAUGERE) 
 
 

Délib2020-02-12 ï Approbation du Compte Administratif et affectations de résultats ï Exercice 
2019 ï Budget annexe Port de Pêche 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Monsieur le Maire quitte la séance. 
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                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 5 172,48 169 365,57

Dépenses annulées

Dépenses nettes 5 172,48 169 365,57

Recettes émises 347 375,26

Recettes annulées 138 590,10

Recettes nettes 208 785,16

Résultat de l'exercice -5 172,48 39 419,59

Résultat Reporté (2018)

Affectation de Résultat

Résultat de Clôture -5 172,48 39 419,59

Total   (Inv. + Fonct.) 34 247,11

BUDGET ANNEXE PORT DE PECHE - CA 2019

                                                                                                                 

 
 
 

Résultats de Clôture 2019 

 

Ĕ 3ÅÃÔÉÏÎ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :  - 5 172,48 ú 

Ĕ Section de Fonctionnement :  39 419,59 ú 

Crédits de Report 2019 sur BP 2020 

 

Ĕ $ïÐÅÎÓÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :  Néant 

Ĕ 2ÅÃÅÔÔÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ : Néant 

Proposition dôAffectation de r®sultat au BP 2020 : 

 
Besoin de financement : 5 172,48 ú 

 

Il est propos® dôaffecter la somme de 5 175 ú au compte R-1068 (section 

dôinvestissement). 

 
Sous la présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er adjoint, 
  
Il est demandé aux membres du conseil municipal : 

 
- De délibérer sur les résultats présentés, 

- Dôinscrire ces résultats au budget primitif de lôexercice tels que propos®s, 

- Dôapprouver la réserve (R002) de 34 244,59 ú au budget primitif 2020. 

- Dôapprouver lôaffectation de 5 175 ú au compte R-1068 

 
Monsieur BERNARD demande sôil y a des observations et met aux voix. 
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POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 6 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Sophie 
PELLEGRIN-PONSOLE, Yvette FLAUGERE) 
 
ABSTENTION 1 (M. Alain GUY) 
 

Délib2020-02-13 ï Compte Administratif 2019 ï Résultats consolidés 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Monsieur le Maire quitte la séance. 
 
Sous la présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er adjoint, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, apr¯s d®lib®ration et apr¯s sô°tre fait pr®senter le budget primitif 
et les d®cisions modificatives de lôexercice consid®r®, de CONSTATER les résultats consolidés ci-
dessous afférents au Compte administratif 
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 Investissement  Fonctionnement 

Budget principal -5 743 482,59 11 287 629,59 5 544 147,00

Annexes

Domaine locatif 801 683,03 7 289,13 808 972,16

ODAS Régies 174 521,97 48 544,25 223 066,22

Régie services urbains 11 726,73 65 644,59 77 371,32

Chambre funéraire 33 751,64 1 463,61 35 215,25

Port de Pêche -5 172,48 39 419,59 34 247,11

Total -4 726 971,70 11 410 571,17 6 723 019,06

 Investissement  Fonctionnement 

Budget principal 9 182 411,51 9 454 016,40 18 636 427,91

Annexes

Domaine locatif 695 460,36 -218 082,70 477 377,66

ODAS Régies 133 679,48 25 619,67 159 299,15

Régie services urbains -5 674,27 69 863,76 64 189,49

Chambre funéraire 34 988,13 1 208,89 36 197,02

Total 10 040 865,21 9 332 626,02 19 373 491,23

BUDGET
Section

Total

RESULTATS CONSOLIDES - COMPTE ADMINISTRATIF 2019

Section
BUDGET Total

RESULTATS CONSOLIDES - COMPTE ADMINISTRATIF 2018

Pour rappel

 
 
 

Délib2020-02-14 ï Vote du budget primitif ï Exercice 2020 ï Budget Principal Commune 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Monsieur le Maire indique, quôil a ®t® convenu quôapr¯s la pr®sentation de ce budget, section 
fonctionnement et section investissement, les groupes Monsieur ROSSO ou si ce nôest groupe, les 
conseillers auront la parole. 
 
Monsieur ROSSO interrompt Monsieur le Maire pour lui demander ce quôils ®taient. 
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Monsieur le Maire répond que réglementairement en dessous de 100 000 habitants, cette notion de 
groupe nôexiste pas. Cela veut dire que très clairement, si Monsieur ROSSO et ses collègues (qui se 
d®clarent dans lôopposition) voulaient parler 4 fois ou 5 fois, il ne sait plus combien ils sont 
maintenant, ils ont perdu du temps de parole. Monsieur le Maire en appel à la raison en indiquant 
que, son groupe pourrait sôexprimer 21 fois et ­a nôen finirait pas. 
 
Lôexamen et le vote sôeffectuent pour chaque budget : 
 

- Par chapitre pour la section de fonctionnement 
- Par op®ration pour la section dôinvestissement 
- Avec reprise des résultats au 31 décembre 2019 et des crédits de report en investissement 

  

Budget principal commune 

 

 Section de fonctionnement 
 
 

Chapitre Libellés
Voté

BP 2019

Propositions 

BP 2020

  Recettes 34 371 428 32 686 267

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 7 654 016 5 437 630

013 Atténuation de charges 50 000 50 000

042 Opérations d'ordre entre section 209 196 309 577

70 Produits des services et ventes diverses 2 661 765 2 747 165

73 Impôts et Taxes 18 939 745 19 249 745

74 Dotations subventions et participations 4 204 356 4 222 000

75 Autres produits de gestion courante 638 200 656 000

77 Produits exceptionnels 14 150 14 150

  Dépenses 34 371 428 32 686 267

011 Charges à caractère général 6 140 000 6 150 000

012 Charges de personnel 9 315 000 9 380 000

014 Atténuations de produits 283 200 414 000

022 Dépenses imprévues 1 700 000 1 700 000

023 Virement à la section d'investissement 8 441 175 8 050 586

042 Dotations aux amortissements 897 392 880 137

65 Autres charges de gestion courante 4 413 110 4 429 850

66 Charges financières 1 964 796 1 362 693

67 Charges exceptionnelles 506 756 296 500

68 Dotations aux amortissements et aux provisions 710 000 22 500 
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Section dôInvestissement 
 
 

N° Libellés
Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Remboursement Anticipé (5 658 000 en RAR) + Subventions Equipements (14 666 en RAR)Opération non affectée 9 580 972 13 876 496 21 081 346 19 780 724

14 Acquisitions 683 822 17 352 420 000 49 922

15 Travaux de batiments 1 940 670 475 890 572 000 798 659 598 560 251 965

16 Travaux de voirie et réseaux divers 5 155 990 548 698 2 117 000 840 385 540 112

18 Syndicat d'électrification 722 556 524 660 120 000 287 315 162 315 125 000

22 Frais d'études 97 754 37 470 29 000 9 000

24 Protection du littoral 77 399 69 500

26 Vidéo surveillance 137 773 20 000 22 880

27 Etang du Médard 12 862

28 CHU boucanet 2 672 171 652 415 48 000 1 899 712 1 390 006

29 Projet Urbain 15 156 480 3 900 000 11 203 505 841 800

30 Phare de l 'Espiguette 842 024 542 024

36 225 586 2 256 484 21 985 020 36 225 586 2 150 880 22 090 625

Dépenses Recettes

24 241 505 24 241 505  
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de se PRONONCER pour la section 
fonctionnement et la fonction dôinvestissement. 
 
Monsieur le Maire donne la parole aux élus. 
 
Mme PELLEGRIN-PONSOLE indique quôen 2019, elle a voulu y croire mais tel lôidiot en voulant voir 
la lune, elle nôa regard® que le doigt qui lui a montr®. A lôexamen de cette nouvelle ann®e de gestion, 
la dernière année du mandat de Monsieur le Maire, elle sôest aper­ue que son budget nô®tait pas 
aussi sinc¯re quôil y paraissait. Au lieu de lune, ce sont bien des vessies que Monsieur le Maire leur 
fait prendre pour des lanternes. Elle ne revient pas sur lôendettement par habitant, presque 4 fois plus 
élevé au Grau du Roi que chez les voisins et amis Grands-Mottois mais, elle sô®tonne de constater au 
budget prévisionnel de 2020, de voir inscrire au chapitre des dépenses de charges courantes le 
fameux 011, le m°me montant quôen 2019 soit 6 150 000 ú alors, quôau cours de lôann®e qui vient de 
sô®couler seuls 5 840 000 euros ont été réalisés. Ce delta de plus de 300 000 ú peut paraitre 
insignifiant, mais il aurait pu représenter une économie de 3 %, à répercuter sur la fiscalité des 
Graulennes et des Graulens. Mais la candide quôelle pourrait être en matière de finance, voit une 
insincérité du budget de Monsieur le Maire pour 2020, qui consiste à surévaluer des dépenses et à 
minimiser les recettes en voulant laisser croire les élus à une bonne gestion. Comment Monsieur le 
Maire peut-il justifier le faible taux dôinvestissement réalisé en 2019 ? 56 %, alors que la moyenne 
nationale pour une ville comme celle du grau du Roi devrait tourner autour de 70 ou 72%. Pourquoi la 
municipalité a renoncé à investir les 11 000 000 dôeuros qui ®taient pr®vus au budget 2019 au 
chapitre 23 ? Pourquoi ne pas reporter ces crédits en 2020 ? Monsieur le Maire a demandé aux 
membres du Conseil municipal de délibérer sur des projets qui ne verront jamais le jour. Ces 
11 000 000 dôeuros perdus auraient pu servir ¨ am®nager ou ¨ r®nover de nouvelles voiries ou à 
rembourser une partie de la dette. Elle poursuit toujours sur le chapitre section investissement et en 
ce qui concerne le projet urbain, sur les 15 000 000 ú vot®s en 2019, seuls 2 700 000 ú ont ®t® 
dépensés et à peine 4 000 000 ú sont inscrits en 2020 (3 900 000 euros exactement). Elle renouvelle 
sa question, pourquoi ne pas avoir reporté les 11 000 000 ú non d®pens®s en 2019 ? Que se passe-t-
il ? Hissé haut réduirait-il la voilure ? Quant au produit des ventes du patrimoine municipal que la 

collectivité estimait à 2 925 000 ú lors du budget 2019, comment se fait-il que seuls 779 000 ú 
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soient entrés dans les caisses ? Alors oui, elle a voulu y croire mais elle est déçue de ce qui sôest 
passé en 2019 et déçue de ce que la municipalité annonce en 2020. Limiter la politique 
dôinvestissement ¨ 3 900 000 ú, ne consentir aucun effort de gestion budgétaire sur les dépenses 
courantes dont le niveau se situe bien au-dessus des moyennes nationales et sans prospective 
financière pour les trois prochaines années, cela va être difficile de tenir le cap. Aussi, pour ne pas 
être dans la posture politicienne comme certains de ses collègues, elle ne votera pas contre ce 
budget aussi peu ambitieux, elle sôabstiendra simplement car parfois lôindiff®rence vaut mieux que le 
mépris. 
 
Monsieur Alain GUY prend à son tour la parole et dit que lôexamen de ce dernier budget est aussi 
lôoccasion de faire le bilan de ce mandat, quôil va faire en quelques lignes ¨ lôaide des ®l®ments qui lui 
ont été communiqués. Il rappelle quôil ne consid¯re pas le Conseil municipal comme un territoire 
perdu de la d®mocratie car lô®lu de lôopposition, sôil nôest pas toujours entendu, est toujours présent et 
attentif. Il dit que Monsieur le Maire nôa pas fait preuve dôune gestion raisonnable. La commune a 
vendu quelque fois à bas prix une partie du patrimoine communal, au profit dôun projet très 
controvers® de lô®co quartier des pins dont Monsieur le Maire se servait comme vitrine pour illustrer 
son mandat. Il a entendu les explications de la collectivité sur les 2 sujets, il ne les partage pas. Ce 
choix nôa pas ®t® pertinent en termes de recettes. La Cour Régionale des Comptes ne préconisait pas 
lôimp®rieuse n®cessit® de vendre le patrimoine existant. Le budget 2019 est assur® par les 
redevances des stationnements et des forfaits post-stationnement, ce qui explique sans doute la 
politique de Monsieur le Maire très présente et aussi controversée du parking payant mais aussi par 
les impôts et taxes, baisse des autres recettes, augmentation déraisonnable des charges du 
personnel. Tout cela nôest pas significatif dôune gestion optimis®e. Il rajoute quôen effet, si augmenter 
le recouvrement dôimp¹t peut sôentendre, lôeffort des Graulens qui payent des imp¹ts nôest pas 
destiné à compenser la gestion difficile de la commune, mais doit servir ¨ lôint®r°t collectif. De plus, la 
dette a ®t® prolong®e par le compactage des pr°ts jusquôen 2032. Il indique que comme le rel¯ve la 
Cour Régionale des Comptes, 10 des 12 prêts renégociés se terminaient plus tôt. La dette a été 
reportée par la municipalité sur les générations à venir notamment, le budget dôaccessibilit® des 
b©timents. Des recettes dispers®es, des charges ®lev®es, de tr¯s co¾t de frais dô®tudes, plus dôun 
millions dôeuros ont ®t® engloutis notamment pour lô®co quartier. Trop de manque ¨ gagner pour la 
commune. Il explique quôil aurait pr®f®r® que cet argent soit employ® pour la r®fection de certaines 
rues qui le réclament, la propreté de la ville qui laisse quelques fois désirer, le règlement des 
problèmes des rues encore inondées par forte pluie, le déploiement intégral des caméras de 
surveillance notamment au Boucanet et pour bien dôautres n®cessit®s. Le bilan de Monsieur le Maire 
2014-2020 est en trompe-îil, le budget primitif de 2020 le confirme. Il ne révèle pas de nouvelles 
strat®gies, il sôinscrit dans la continuité des erreurs de gestion des années précédentes. Ce budget 
primitif nôamorce aucun changement de cap, côest pourquoi il vote contre. 
  
Madame FLAUGERE dit ¨ Monsieur le Maire quôil est satisfait de son bilan, mais elle va faire un 
simple constat. Dès son arrivée aux affaires, les impôts ont été augmentés de 10 %, la durée du 
temps de stationnement a été augmentée et le patrimoine a été vendu, pour ne pas dire bradé, pour 
un montant proche de 23 millions dôeuros. En cette fin de mandature, le groupe de Madame 
FLAUGERE nôa rien ¨ rajouter.  
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur PARASMO. 
 
Monsieur PARASMO souhaite tout dôabord remercier le service des finances pour le montage du 
budget et a aussi une pensée pour Chantal MALABAVE, quôelle guérisse vite. Ensuite, il dit que côest 
lôoccasion comme lôont fait certains de ses collègues, de faire un petit peu le bilan du mandat. Tout 
dôabord, il parlera de la vente du patrimoine qui sôest chiffr®e ¨ 22 millions dôeuros. Il rappelle lôH¹tel 
Résidence de Camargue, le VVF, la Mairie, lôOffice du Tourisme et les anciennes écoles. Le tout 
faisant 22 000 000 ú. Il fait gr©ce des 1 500 000 ú de la vente du terrain des Orchid®es que la 
commune a encaissés par la suite, mais ce nôest pas la municipalit® actuelle qui lôa mis en vente. La 
dette, elle est passée de 2013 à 2020 de 70 000 000 ú ¨ 43 000 000 ú. Il dit que Monsieur le Maire 
est content de son budget, il est vrai que comme le dirait un certain chanteur belge « formidable » 
mais sôil est regardé de plus près, il nôya rien dôextraordinaire. Il va donner des chiffres. 70 millions 
dôeuros la dette en 2013, 43 millions dôeuros en 2020, ce qui fait une baisse de 28 millions dôeuros. 
Là-dessus, naturellement le budget de la ville du grau du roi, lôamortissement en capital de la dette 
côest ¨ peu pr¯s 3,5 millions dôeuros, sôil est multiplié par les 6 années ça fait 22 millions dôeuros et 
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sur le budget 2020, il a été affecté de la vente du patrimoine, c'est-à-dire les 22 millions dôeuros de la 
vente et affect® 6 millions dôeuros au remboursement de la dette : 22 millions + 6 millions = 
28 millions dôeuros. Voila pourquoi la dette est passée à 43 millions dôeuros, jusque-là, rien 
dôextraordinaire. La municipalit® aurait pu comme lôont dit ces coll¯gues affecter un peu plus dôargent 
au remboursement de la dette mais cela nôa pas ®t® fait, cô®tait le choix de la collectivit®, il est 
respecté, côest le bilan de la municipalité. Ensuite, que sôest-il pass® avec les 16 millions dôeuros quôil 
reste de ce capital de vente ? Des travaux qui été nécessaires à la ville ont été faits, la commune nôa 
pas emprunté, heureusement car lorsquôune ville se permet dôavoir 11 millions dôeuros qui rentrent de 
mani¯re cash, elle nôa pas besoin dôemprunter, tout le monde le sait. Aujourdôhui le patrimoine qui a 
été vendu, son groupe lôa dit tout au long du mandat, il pense quôil a ®t® bradé quelque part, autre 
chose aurait pu °tre fait mais Monsieur le Maire a dit côest lôoffre et la demande qui prééminent. Il 
pense que pour notamment lôH¹tel R®sidence de Camargue, ils auraient pu le vendre un peu plus 
que ça parce-que, quand les Domaines lôestiment à 17 000 000 ú, il a rarement vu sur la ville pendant 
des années, que ça se vend en dessous de lôestimation des Domaines. Enfin, côest fait ils nôy 
reviendront plus dessus. Ensuite, il indique que Monsieur le Maire se félicite de la maitrise des 
dépenses, il va lui faire un petit récapitulatif. De 2012 ï 2019. En 2012, le poste (011) que Monsieur 
BERNARD a pr®sent® tout ¨ lôheure qui a ®t® budgétisé pour lôann®e 2020 à 6 millions dôeuros et des 
poussi¯res, alors quôil avait été réalisé pour 5 800 000 ú, ce même poste était réalisé à hauteur de 
5 700 000 ú. Là-dessus, côest revenu ¨ la normal parce-que la ville du Grau du Roi en matière de 
maitrise des dépenses, notamment dans les dépenses de fonctionnement, ça avait été fait depuis 
longtemps. La municipalit® actuelle nôa fait que continuer. Il y a eu une ann®e o½ ­a a un peu 
dépassé, la fameuse année 2013-2014, pourquoi ? Car il y a la construction de lôH¹tel de ville actuel. 
Aujourdôhui, il remarque que plus personne nôen parle. Il poursuit, donc sur ce poste rien nôa chang®, 
tout est revenu ¨ la normale. L¨ o½ par contre ­a a chang®, côest pour les d®penses du personnel. Il 
avait été annoncé une baisse en 2012, il y avait 8 100 000 ú de d®penses de personnel, aujourdôhui 
côest 9 300 000 ú. Alors, Monsieur le Maire va lui r®pondre quôils ont embauché pour la sécurité. Il 
indique que oui, côest ¨ peu pr¯s une douzaine dôagents qui repr®sentent environ 400 000 ú, un tiers 
de lôaugmentation. Il est vrai quôapparemment le personnel est stabilis® aujourdôhui mais il est omis 
de dire, quôil y a eu des glissements du personnel notamment sur le CCAS. Sur le budget du CCAS, 
notamment au budget du personnel, ­a a fortement mont®. Côest beaucoup dôagent qui ont ®t® 
transférés ou qui ont glissés mais ça, ce nôest pas dit. Il ne parle pas aussi des agents qui ont pu 
basculer avec la fusion entre lôOffice du Tourisme et le Camping. Il explique que pour pouvoir 
augmenter les budgets de fonctionnement, il nôy a plus la possibilit® de trouver de lôargent que si la 
fiscalité est augmentée car il nôy a plus de recettes qui viennent de lôext®rieur. Avant, il y avait des 
recettes qui venaient de lôH¹tel R®sidence de Camargue tant décriées mais qui permettaient de 
soulager les Graulens et les Graulennes. La municipalité a augmenté en début de mandat la fiscalité 
dôun point 11%, cela a ®t® un fameux d®bat ¨ lô®poque. Les élus de la majorité se targuent 
maintenant de dire quôils nôont pas augment® pendant 5 ans, heureusement car sôils augmentaient 
chaque ann®e dôun point, cela ferait beaucoup. Il espère que suite à cette vente de patrimoine, car 
maintenant le Grau du Roi nôa pratiquement plus rien en patrimoine, il pense que derrière le seul 
levier quôil va leur rester côest la fiscalit®. Il esp¯re quôelle ne va pas augmenter, quôelle va rester 
comme ça et si Monsieur le Maire est à nouveau élu pour les prochaines années il va continuer à 
rester sur les mêmes taux. Enfin, il dira que ce mandat sôest pass® avec des hauts et des bas, il y a 
eu des petits heurts entre membres du Conseil municipal mais toujours dans le respect. Il est content 
que les élus aient pu dialoguer. Il dit que ­a a ®t® un peu cafouilleux au d®part, ils nôavaient pas les 
documents quôil fallait mais il reconnait que maintenant il leur ait donn® assez dô®l®ments et côest 
assez concret. Ce budget 2020, son groupe ne le votera pas parce quôil trouve quôen investissement, 
il nôy a pas dôeffort de fait. Le seul investissement existant, côest ce fameux éco quartier qui est en 
train de bloquer pratiquement tout investissement possible sur la ville. Côest un peu dommage. 
 
Monsieur le Maire dit que les membres du Conseil municipal vont voter un budget et ça les contrarie 
peut-être, un budget exemplaire. Ce nôest pas un budget dôattente comme cela ®t® le cas quelques 
fois en transition de mandat. Côest un budget de poursuite de la dynamique qui a d®j¨ ®t® engag®e. 
Lô®quilibre du budget repose sur un des piliers des objectifs de redressement affichés par la 
municipalité, à savoir la reconstitution de sa capacité ¨ ®pargner son autofinancement net, lôobjectif 
est atteint. Il se permet de rappeler quôen 2014, la Chambre Régionale des Comptes, le cabinet 
dôaudit Klopfer, lôadministration fiscale faisaient une observation sur les finances de la collectivité qui 
implicitement la promettaient à la mise sous tutelle en 2016, telle était la triste réalité. Aujourdôhui, la 
perspective est largement meilleure pour celles et ceux qui auront la responsabilité de cette ville à 



 

 28 

lôissu du scrutin. Cet objectif conforme aux orientations d®finies avec la Chambre R®gionale des 
Comptes, il la citait ¨ lôinstant, implique de poursuivre la politique de rigueur imposant une 
progression des dépenses inférieures à la progression des recettes. Les élus entendent bien 
progression des dépenses inférieures à la progression des recettes. Côétait le contraire lorsque la 
municipalité est arrivée aux responsabilités, les recettes étaient inférieures aux dépenses. Alors, faire 
référence ¨ 2012 et 2013 côest une chose mais ce quôil faut regarder, côest ce quôil y avait en 2014. Il 
dit à Monsieur PARASMO quôil a finalement eu lôobjectivit® de dire, quôil y avait quand m°me eu la 
réalisation de ce bâtiment qui avait un petit peu plombé les comptes. Il rappelle que dans ce mandat 
précédent, il avait men® une action aupr¯s du Tribunal Administratif puisquôil avait attaqu® le permis 
de construire de ce b©timent et il avait obtenu lôapprobation du Tribunal Administratif dans un premier 
temps, ce qui a permis de bloquer les travaux. Les régulations qui sont venues par la suite, ont 
permis de voir lô®tablissement sô®riger tout de même. La rigueur que la municipalité avait établie, se 
traduira en 2020 pour la 2ème année consécutive, par une baisse des dépenses réelles de 
fonctionnement avec quelque chose qui a lôair de contrarier les ®lus de lôopposition et côest dans ce 
sens que la municipalité est totalement exemplaire, il y a réellement une diminution des dépenses de 
fonctionnement. La municipalité est même en dessous, m°me si elle nôest pas li®e ¨ la 
contractualisation de lôEtat, en dessous de ce que la contractualisation de lôEtat voudrait leur imposer. 
La collectivité à diminué les frais de fonctionnement, maitrisé la masse salariale, il y a eu un effort sur 
la sécurité avec les bons résultats que la ville a connus et cô®tait pour son groupe une priorité. De la 
même façon, ils ont aussi largement maitrisé les frais généraux car faire référence aux frais de 
fonctionnement dôavant, aux frais généraux dôavant, côest faire r®f®rence ¨ une ®poque o½ le service 
public ®tait sacrifi®. Côest facile de raboter et de refaire r®f®rence ¨ des chiffres de 2012, cela sôest fait 
aux dépens du service public. Monsieur le Maire rappelle que lorsquôils sont arrivés, dans quel état 
ont-ils trouvé le matériel de la collectivité ? Côest facile de r®duire les frais g®n®raux quand tout le 
parc automobile est compl¯tement ¨ la ramasse et quôil a fallu tout refaire. Alors oui, il a été répondu 
à cette exigence de réduction des frais de fonctionnement. La baisse des dépenses et hausse des 
recettes, ­a côest un cycle vertueux et le résultat est conforme à lôobjectif fix® avec un 
autofinancement net supérieur à 1 500 000 ú, avec 1 600 000 ú pr®vus donc reconstitution de 
lôautofinancement, il nôy en avait plus, les caisses étaient vides, le fond de roulement sô®tait effondr® 
de 6 000 000 ú ¨ 500 000 ú et les satellites avaient consommés tout leur matelas. LôOffice de 
Tourisme et le Centre Communale dôAction Sociale, il a fallu reconstituer ces fonds de roulement des 
satellites qui étaient exsangues parce que le robinet sô®tait fermé. Il indique que parmi les éléments 
importants à mentionner, la baisse des d®penses de fonctionnement il lôa dit, de près de 450 000 ú, 
qui repose en partie aux 2/3 sur les effets du d®sendettement côest important et un tiers restant liés à 
la rigueur quôils ont su imposer. En ce qui concerne les recettes de fonctionnement, il convient de 
rappeler la part très importante des recettes ayant une variabilité au regard de la dynamique locale et 
ils sont prudents, ils ne mettent pas le curseur à des hauteurs inconsidérées. Monsieur le Maire 
rappelle que son groupe sait que les droits de mutation, les taxes de séjour, les taxes du Casino, le 
stationnement peuvent être aléatoires, ils ont donc là, une démarche prudentielle. Ce sont des 
recettes qui ne reposent pas sur la fiscalité des Graulens et oui, depuis 5 ans la collectivit® nôa pas 
augment® les imp¹ts et elle nôaura pas besoin pour ceux qui seront aux responsabilités de le faire 
dans les temps qui arrivent parce-que, la capacit® dôinvestissement dans le prochain mandat 
permettra de r®aliser et dôinvestir au b®n®fice de notre ville, ce sera d®montr® dans le plan 
pluriannuel dôinvestissement. Au niveau du budget 2019, ces recettes non fiscales sont fixées à 
6 788 000 ú. En 2020, il est proposé de les repositionner à 6 820 000 ú (soit + 0,5%) et ce, pour 
conserver une approche prudentielle et une marge de manîuvre suppl®mentaire potentielle en cours 
dôann®e. La municipalité ne fait pas de plan sur la comète vous, madame qui regardait la lune. En 
début de mandat, puisquôil faut parler de la dette maitris®e, le remboursement de la dette sur le seul 

budget principal pesait à hauteur de 5 265 000 ú. Après 4 années sans avoir recouru ¨ lôemprunt 

(de 2016 ¨ 2019) et un remboursement anticip® en 2019, ce remboursement annuel sôest all®g® de 
11,5 % soit 604 000 ú de moins ¨ rembourser. Monsieur le Maire entend souvent quôil a bradé le 
patrimoine, il faut rappeler certaines choses à tout le monde, les mêmes choses à certains élus qui 
répètent souvent pareil alors il leur répète souvent aussi les mêmes choses. Il considère ce que les 
®lus de lôopposition r®p¯tent sans cesse comme une litanie et qui de plus, est une information non 
correcte. Il poursuit en disant quôen ce qui concerne le patrimoine, ce dernier était en désuétude 
absolue, il perdait de la valeur. Voilà un patrimoine intéressant, un patrimoine qui perd de la valeur 
car il est dans un état catastrophique, parce-que le Village Vacances était fermé depuis des années. 
Il demande aux ®lus sôils pensent que côest un patrimoine qui tient sa valeur ? Il perd de la valeur. Et 
lôH¹tel Résidence de Camargue perdait aussi de sa valeur etcé Parce-que la commune nôavait pas 
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les moyens de pouvoir remettre à bon niveau ces ®tablissements. La municipalit® nôavait plus un sous 
pour remettre à niveau ces établissements, il pleuvait ¨ lôint®rieur. Le Village de Vacances était fermé 
depuis 5 ansé Côest la r®alit®, alors oui il fallait vendre et prendre cette décision mais vendre au plus 
offrant. Côest ce quôils ont fait. Sur chaque dossier, la commune a conduit des consultations et elle a 
vendu au plus offrant à une exception près, il y avait 10 000 ú de delta. Dôun c¹t®, il y avait un projet 
construit et sur lôautre il y avait une feuille de papier A4 mais ce nôest pas sur ­a que se faisait la 
diff®rence, ce nô®tait pas sur ce dossier que la différence se faisait. Sur les autres dossiers, ce qui 
était regardé cô®tait non seulement dôaccorder la vente au plus offrant et côest ce quôils ont fait. Ils 
nôont pas bradé, cô®tait les plus offrant dans le cadre des consultations. Sôil y avait eu une personne 
qui donnait plus encore, ­a aurait int®ress® la collectivit® mais cela nôa pas ®t® le cas. Les projets qui 
été portés, étaient aussi étudiés afin de voir sôils allaient cr®er des dynamiques économiques et des 
ressources nouvelles et ça a été le cas. Pour prendre les exemples les plus significatifs, le Village de 
Vacances où le privé a investi 30 millions dôeuros et livre un ®tablissement de tr¯s belle valeur, la 
montée en gamme qui était r®clam®e, bonne client¯le, cr®ation de richesses nouvelles dôemplois et 
dôactivit®s de dynamiques ®conomiques, neuf mois de lôann®e, côest consid®rable. LôH¹tel Résidence 
de Camargue même situation, alors oui la commune a vendu un peu moins cher mais dans le cadre 
autorisé, de ce qui est proposé par les Domaines qui est de + 10 à ï 10 %. La collectivité est restée 
dans ce cadre autoris®. Quôest ce quôil se passe derrière ? Un investissement privé de presque 50 
millions dôeuros avec un établissement complètement reconstruit qui est au niveau de 4 étoiles, une 
résidence Belambra de très haut niveau. Dynamique économique retrouvée avec du développement 
économique, de la montée en gamme. Certains en rêvent, la ville de Le Grau du Roi lôa fait dans ce 
mandat. En plus, la municipalité a renfloué les caisses de la ville, elle donne de lôemploi. Un emploi 
qui ®tait perdu. Côest ­a brader le patrimoine ? Mais les Graulens, ils sont lucides, ils comprennent ce 
que le Maire explique, ils sont parfaitement en capacité de le comprendre. Voila la réponse que le 
Maire apporte à ce patrimoine qui aurait été bradé. La commune a retrouv® lô®quilibre et elle a les 
moyens dôagir. En effet, avec cette capacit® dôautofinancement, 1 500 000 ú des recettes courantes 
dôinvestissement à 1 000 000 ú par an, la collectivit® a retrouv® cette capacit® ¨ investir presque 5 
millions par an en empruntant moins de la moitié et ce sont les moyens dôagir pour demain. Si la ville 
nôa pas tout dépensé et nôa pas engag® tout de suite, côest parce quôil sôagit de programmer les 
choses, Madame PELLEGRIN-PONSOLE dans le temps qui arrive. Si trop de choses sont engagées 
tout de suite comme ça, cela ne suit pas même au niveau de la conduite des projets, même au 
niveau des entreprises, il faut savoir programmer, plan pluriannuel dôinvestissement. Voila pourquoi 
tout nôest pas d®pens® dôun coup, il faut avancer progressivement. Il est nécessaire de faire des 
études. Bien sûr, toutes les collectivités font des études et après les choses sont engagées. Ce sont 
les mêmes qui critiquent que la municipalité commande des études et qui réclament de les obtenir et 
de les étudier. Côest un paradoxe. Pour le prochain mandat, la municipalit® disposera donc dôun fond 
de roulement de 1 700 000 ú soit un mois dôavance de d®penses courantes et la capacit® ¨ faire face 
¨ des impr®vus, dôune ®pargne nette dôau moins 1 500 000 ú tous les ans, en maintenant une gestion 
rigoureuse entre les dépenses et les recettes avec la capacité à autofinancer, avec ses autres 
ressources propres, au moins 2 500 000 ú dô®quipements et de travaux chaque ann®e. La commune 
a aussi reconstitué un peu de patrimoine : la maison de retraite, le palais des sports et de la culture, 
les écoles mais aussi la maison de la mer à qui la part de lô®tat a été achetée par la ville. Ce sont des 
patrimoines utiles pour les Graulens et les Graulennes, ce ne sont pas des résidences hôtelières. Il y 
a aussi le Seaquarium qui se renforce sur sa structure publique. La municipalité disposera dôune 
capacit® ¨ emprunter si côest n®cessaire, à hauteur de 2 500 000 ú par an mais en restant dans un 
endettement raisonnable pas celui que Monsieur le Maire a connu ¨ son arriv®e qui nô®tait pas un 
endettement raisonnable. Parce-quô¨ la fois, lôimp¹t nôavait pas augmenté pendant des années et des 
années et bien évidement le contribuable appr®cie. Le recours ¨ lôemprunt avait continué à 
augmenter, augmenter, augmenter ainsi que la r®alisation de lôh¹tel de la ville et l¨ boom, la difficult® 
majeure. Le budget qui est pr®sent® aujourdôhui par la municipalité rend les projets réalisables. Il 
voudrait insister sur le niveau de subvention que la commune a obtenu car les projets qui ont été 
montés, tenaient la route. Ils étaient en conformité avec des dynamiques qui étaient à la fois 
souhaitées par les schémas régionaux, départementaux et les dossiers ont été montés pour obtenir 
ces hauts niveaux de subventions. Il rappelle aussi, que malgr® les dires de lôopposition et l¨ le 
groupe de Monsieur le Maire ne fait pas référence à des sites internet populistes animés par des 
activistes du Front National qui font des comparaisons hasardeuses, il ne peut-être comparé deux 
villes de 8 500 habitants dont lôune est dans le nord du d®partement et lôautre du littoral qui est 
assimilée à une ville de 20 000 ou 40 000 habitants. Il dit que chacun comprend, parce-que côest une 
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malhonnête intellectuelle Monsieur ROSSO, que la commune de Le Grau du Roi nôest pas dans la 
même situation. 
 
Monsieur PARASMO interrompt Monsieur le Maire en confirmant quôil faut calculer la dette avec la 
population DGF, son groupe le dit depuis le début. 
 
Monsieur le Maire indique que là, il parle des frais de fonctionnement mais il se réfère à ce que la 
Chambre Régionale des Comptes avait fourni. Il rappelle aussi aux membres du Conseil municipal 
que certains sont dans ces références là, lui prendra la référence et chacun a pu lire dans les 
colonnes de Midi Libre, il y a 2 semaines maintenant, la commune du Grau du Roi est qualifiée par 
une ®tude s®rieuse parmi les 17 villes dôOccitanie aux finances les plus solides et ­a côest rien ? Tout 
le monde lôa vu et la ville a re­u beaucoup de f®licitations.  
 
Monsieur PARASMO intervient et dit ¨ Monsieur le Maire quôheureusement la commune a des 
finances solides car il a vendu pour 22 millions dôeuros de patrimoine. 
 
Monsieur le Maire reprend et dit quôil fallait le faire et il ne sait pas comment dôautres ®lus sôen 
seraient sortis. Il se souvient très bien lorsque son prédécesseur disait toujours, parce quôévidemment 
le groupe de Monsieur le Maire enfonçait le clou sur cette dette, lorsquôil ®tait comme eux dans 
lôopposition et il lui disait quôil ne fallait pas sôinqui®ter Monsieur CRAUSTE, en rien de temps la dette 
sera résolue. Ah bon et comment elle aurait été résolue la dette ? Quôon lui explique. Voila la r®alit®. 
Les élus de lôopposition parlent dôaugmenter les impôts dans les temps qui arrivent, point du tout, cela 
ne sera pas nécessaire. La municipalité pourra avoir un très bon niveau dôinvestissement avec ¨ la 
fois, une capacit® financi¯re retrouv®e mais aussi comme il lôa dit, avec un appel ¨ lôemprunt tout ¨ 
fait raisonnable et maitrisé. Il rajoute quôils parlent dôinvestissement mais ils sont l¨ dans un budget 
qui est en capacité de poursuivre la dynamique. Il est dit que la collectivité ne fait rien sauf pour la 
rénovation urbaine, il a entendu écoquartier. Il va parler de la rénovation urbaine sur les 
investissements qui sont budgétisés pour 2020. Projet urbain 3 900 000 ú, dont avenue Georges 
Pompidou 1 043 000 ú (am®nagement piste cyclable, v®g®talisation), fin de la rue Victor Granier 
352 000 euros, avenue Simone VEIL 831 000 ú, entr®e de ville 510 000 ú, rue de la Rotonde 352 000  
euros, PEM étude du secteur de la gare 176 000 ú, r®vision du PLU 200 000 ú. Côest l¨ quôil va 
pouvoir être envisagé le parking de délestage parce-que côest bien beau de le proposer, encore faut-il 
pouvoir le voter financi¯rement, côest ­a qui va permettre de le faire. Etude, il en faut une qui va être 
déclench®e tout de suite pour la r®alisation dôune salle polyvalente. Rénovation de la voirie : avenue 
de Camargue 408 000 ú, avenue des Coquillages 180 000 ú, rue des Flamands Roses 162 000 ú, 
rue de la Régénérée 108 000 ú, avenue de la Pinède 96 000 ú, rue des Palourdes 90 000 euros, 
impasse des Posidonies 72 000 ú, impasse des Clovisses 66 000 ú, rue de la Montjoie 48 000  euros, 
Impasse des Sauges 48 000  euros, rue des Nacres 36 000 ú, avenue des Magnolias et des 
Primevères 84 000 ú. La s®curisation de lôacc¯s du coll¯ge Dalzon 60 000 ú, les travaux seront finis ¨ 
la rentrée. Pour le moment, Monsieur le Maire nôa pas ®voqu® lôilot test. Il poursuit avec les 
équipements structurants : Seaquarium 500 000 ú, maison de retraite 354 000 ú, ar¯nes 210 000 ú, 
port de pêche 129 000 ú, solde des travaux du vieux phare 317 000 ú. Concernant les achats de 
matériels : Cribleuse 80 000 ú, tondeuse pour les espaces verts, vidéo protection pour les écoles, 
r®novation de la salle de musique, r®novation des ®coles QUET et DELEUZE, de la cr¯che etcé 
Côest ­a lôinvestissement pour 2020. Monsieur le Maire répond simplement à ce qui a été prononcé 
tout ¨ lôheure et qui ®tait fallacieux en disant que tout ®tait absorb® par lô®coquartier, il en est fait un 
cheval de bataille mais cela va trop loin dans les allégations. 
 
Madame FLAUGERE quitte la séance pour raison médicale. 
 
Monsieur PARASMO dit que Monsieur le Maire vient de faire une litanie de tous les travaux qui vont 
être fait sur la voirie. 
 
Monsieur le Maire lui répond que cela les embête. 
 
Monsieur PARASMO rétorque en disant à Monsieur le Maire que tout ceci est du quotidien, 
seulement ce son que groupe lui a dit tout ¨ lôheure, ce sont des inscriptions. Lôann®e derni¯re, 
remplacement de choses, il a été inscrit pour il ne sait pas combien et il nôa m°me pas ®t® r®alis® 30 
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%. Côest pour cela, quôils disent que le budget de la municipalit® est insincère et il le dit depuis 2 ans. 
Sont inscrits des travaux qui ne sont pas réalisés.  
 
Monsieur le Maire répond par la négative. 
 
Monsieur PARASMO ajoute que les chiffres sont l¨. Ce sont des effets dôannonces. 
 
Monsieur le Maire dit que les Graulens voient bien tout ce qui a été réalisé pendant ce mandat, ils le 
reconnaissent et la municipalité est dans une véritable continuité. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE indique le chiffre de 56 %. 
 
Monsieur le Maire lui répond que tout est en route 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE parle de lôann®e 2019 qui est termin®e. 
Monsieur le Maire répète que tout est en route et de la même façon, la collectivité sera dans la 
continuit® et il esp¯re quôelle sera ainsi, c'est-à-dire celle aussi de la rénovation du phare de 
lôEspiguette. Ce sont les éléments quôil voulait leur livrer, il pourrait aller dans des d®tails de ce quôil a 
pu entendre. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE dit que Monsieur le Maire aurait pu rajouter une simple chose 
quand il a parlé du patrimoine municipal qui nôaurait pas été bradé, cô®tait de saluer un petit peu les 
membres de lôopposition dôavoir ®vit® ¨ la municipalit® dôen vendre 2 ¨ bas prix. Elle veut pour preuve 
le Village des Vacances pour lequel, lôopposition lui ¨ fait relancer une consultation qui a permis 
dôencaisser 1 500 000 ú suppl®mentaires par rapport au prix de vente initial et enfin les anciennes 
écoles sur lesquelles, il y a eu un delta de 200 000 ú. 
 
Monsieur le Maire dit que côest quand m°me extraordinaire de vouloir sôapproprier certaines choses. 
Une consultation est lancée par la collectivité, ça démontre en tout cas que la municipalité est en 
capacité de tout écouter et après, elle est capable aussi de pouvoir prendre son téléphone et de 
contacter des personnes. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE indique que côest bien de faire lôhistoire, ça a bénéficié à la 
commune et ils ne peuvent que sôen r®jouir. 
 
Monsieur PARASMO explique que côest bien pour la ville les 4 500 000 ú mais si lôopposition nô®tait 
pas intervenue cô®tait 3 millions, elle perdait 1 500 000 ú. Alors au moins, il faut le reconnaitre. 
 
Monsieur le Maire ne le reconnaitra pas car côest vraiment les actions que son groupe a men®es. 
 
Monsieur ROSSO prend la parole et souhaite faire deux remarques. Il se pose la question de la 
maitrise des dépenses de fonctionnement et de lôaugmentation du personnel de 12,5 %. Il y a plus de 
personnel et la commune consomme juste un peu plus quôavant. Est-ce que ces personnes là, ont les 
moyens de leur expression ? La dette a diminué de 500 000 ú, elle est à 4 500 000 ú alors quôelle 
était à 5 100 000 euros, ce nôest quand même pas extraordinaire. La prochaine mandature, il faudra 
emprunter. 
 
Monsieur le Maire lôinterrompt pour lui indiquer quôil venait de le dire mais avec une dette qui est en 
voie dôextinction et qui ne va pas ®touffer, ®trangler, comme cô®tait précédemment le cas, les 
finances. Il donne la parole à Monsieur BERNARD. 
 
Monsieur BERNARD apporte quelques détails techniques. Il regarde les charges financières en 2012 
qui sô®levaient ¨ 2 316 123 ú, cette ann®e il y a 1 000 000 ú de moins. Personnellement, il préfère 
que ce million soit consacr® au personnel ou au fonctionnement quôen int®r°ts donn®s aux banques. 
Les chiffres sont là. Quand aux charges à caractère général 011, elles étaient de 5 729 000 ú et l¨ 
elles sont à 6 150 000 ú, il y a presque 10 ans et en 10 ans il y a quand m°me un peu dôinflation 
chaque année et la commune en est pratiquement au même niveau. Il a fallu quand même maintenir 
cette rigueur et ce niveau de charge. 
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Monsieur PARASMO r®pond ¨ Monsieur BERNARD quôil lôa dit tout ¨ lôheure, en 2012 les frais de 
fonctionnement généraux étaient de 5 700 000 ú. En 2019, ils étaient sous la municipalité actuelle 
réalisés, les membres du Conseil municipal viennent de voter le compte administratif, de 5 800 000 ú. 
Comme lôa dit sa coll¯gue, la collectivit® remet 6 300 000 ú, la fois prochaine autre chose aurait pu 
être fait parce-que si, côest dans une maitrise des budgets, il ne doit pas °tre augment®, ­a côest la 
première remarque. La deuxième chose est que Monsieur BERNARD parlait de 2012 avec les 
int®r°ts et il se permet de dire quôentre 2012 et aujourdôhui, des emprunts se sont rembours®s, la 
municipalit® nôa pas emprunt®, en plus conjoncture fait que les taux ont diminué, ils sont aujourdôhui 
au plus bas de ce quôil fallait. Il est normal que les frais financiers soient tomb®s et en plus, il y a eu 
ce fameux compactage de 23 millions dôeuros en rallongeant la dur®e r®siduelle de 3 ans. Forcement, 
les frais financiers ont diminués, côest normal, il nôy a rien dôextraordinaire. 
 
Monsieur BERNARD précise que la durée est passée de 20 ans à 9 ans. 
 
Monsieur le Maire indique à Monsieur PARASMO que son groupe ne dit pas quôils sont 
extraordinaires mais quôils ont bien g®r® les choses, côest tout et comme Monsieur BERNARD vient 
de le dire, il fallait 20 ans pour rembourser la dette maintenant il faut 9 ans. Simplement, en charges 
de personnel, les chiffres sont quand même têtus. Sur les frais de personnel en 2018, la municipalité 
était à 9 513 000 euros. En 2019, à 9 266 000 euros côest ï 2,60 %. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 5 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Alain 
GUY) 
 
ABSTENTION 1 (MME Sophie PELLEGRIN-PONSOLE) 
 

Délib2020-02-15 ï Vote du budget primitif ï Exercice 2020 ï Budget annexe Domaine Locatif 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Budget annexe Domaine Locatif 
 

Section de fonctionnement 
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Chapitre Libellés
Voté

BP 2019

Propositions 

BP 2020

  Recettes 1 952 086 1 605 042

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 7 289

042 Opérations d'ordre entre section 295 482 130 853

70 Produits des services et ventes diverses 239 200 244 200

74 Subventions d'exploitation 200 000

75 Autres produits de gestion courante 1 090 404 1 095 700

76 Produits Financiers 127 000 127 000

77 Produits exceptionnels

  Dépenses 1 734 003 1 605 042

002 Déficit antérieur reporté de Fonctionnement 218 083

011 Charges à caractère général 420 331 559 899

022 Dépenses imprévues 10 000 50 000

042 Dotations aux amortissements 1 027 769 760 755

65 Autres charges de gestion courante 22 000 35 000

66 Charges financières 248 504 199 089

67 Charges exceptionnelles 5 400 300  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section dôInvestissement 
 

N° Libellés
Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Opération non affectée 1 254 844 635 052 1 723 544 1 562 638

48 Seaquarium 268 700 500 000 19 456

51 Résidence Christophe Colomb 10 000

77 Maison de retraite St Vincent 200 000 83 041 354 000

1 723 544 83 041 1 499 052 1 723 544 0 1 582 093

1 582 093 1 582 093

Dépenses Recettes

 
 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de se PRONONCER pour la section de 
fonctionnement et la section dôinvestissement. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
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DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 5 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Alain 
GUY) 
 
ABSTENTION 1 (MME Sophie PELLEGRIN-PONSOLE) 
 
 

Délib2020-02-16 ï Vote du budget primitif ï Exercice 2020 ï Budget annexe ODAS 

 
Rapporteur : Nathalie GROS-CHAREYRE 
 
Budget annexe ODAS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section de fonctionnement 
 



 

 35 

Chapitre Libellés
Voté

BP 2019

Propositions 

BP 2020

  Recettes 367 468 388 335

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 25 619 48 544

042 Opérations d'ordre entre section 10 299 10 299

70 Produits des services et ventes diverses 63 450 62 192

74 Dotations subventions et participations 260 000 260 000

75 Autres produits de gestion courante 7 100 7 300

77 Produits Exceptionnels 1 000

  Dépenses 367 468 388 335

011 Charges à caractère général 134 093 142 950

012 Charges de personnel 11 530 11 739

022 Dépenses imprévues 10 000 11 335

023 Virement à la section d'investissement 13 665

042 Dotations aux amortissements 107 480 107 016

65 Autres charges de gestion courante 89 950 89 000

66 Charges financières 12 790 11 130

67 Charges exceptionnelles 1 626 1 500 
 

Section dôInvestissement 
 

N° Libellés
Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Opération non affectée 69 355 41 538 241 159 295 203

33 Acquisitions 19 304 19 165

53 Bâtiment arènes 152 500 24 500 210 000

241 159 43 665 251 538 241 159 0 295 203

Dépenses Recettes

295 203 295 203  
 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de se PRONONCER pour la section de 
fonctionnement et la section dôinvestissement. 
 
Monsieur le Maire dit quôil pourrait d®velopper, il y a quand m°me 210 000 ú pour les ar¯nes, ce nôest 
pas négligeable et de la même façon que pour la section dôinvestissement concernant le domaine 
locatif, il y a 354 000 euros pour la maison de retraite. 
  
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 4 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO) 
 
ABSTENTIONS 2 (MM Sophie PELLEGRIN-PONSOLE et Alain GUY) 
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Délib2020-02-17 ï Versement subvention dôexploitation 2020 : Budget annexe ODAS 

 
Rapporteur : Nathalie GROS-CHAREYRE 
 
Il est proposé dôaccorder une subvention dôexploitation au budget annexe ODAS : 
 

Montant : 260 000 ú 
Imputation budgétaire : 67441 
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, de : 
 
ǒ DECIDER dôaccorder, conform®ment aux sommes pr®vues au budget primitif de la ville, une 
subvention dôexploitation au budget annexe ODAS dôun montant de 260 000 ú 
 
ǒ DIRE que les cr®dits seront imput®s ¨ lôarticle 67441 
 
Monsieur le Maire souhaite souligner les succès rencontrés par les programmations culturelles et 
th®©trales dans la commune qui peut largement sôen satisfaire. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 4 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO) 
 
ABSTENTIONS 2 (MM Sophie PELLEGRIN-PONSOLE et Alain GUY) 
 

Délib2020-02-18 ï Vote du budget primitif ï Exercice 2020 ï Budget annexe Régie Services 
Urbains (RSU) 

 
Rapporteur : Chantal VILLANUEVA 
 
Budget annexe Régie services Urbains : RSU 
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Section de fonctionnement 
 

Chapitre Libellés
Voté

BP 2019

Propositions 

BP 2020

  Recettes 702 865 727 890

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 64 188 65 645

042 Opérations d'ordre entre section 237 245

70 Produits des services et ventes diverses 1 500 1 500

75 Autres produits de gestion courante 636 840 660 500

77 Produits des services et ventes diverses 100

  Dépenses 702 865 727 890

011 Charges à caractère général 182 244 149 780

012 Charges de personnel 180 000 180 000

022 Dépenses imprévues 24 000 14 496

023 Virement à la section d'investissement 70 000

042 Opérations d'ordre entre section 10 611 10 613

65 Autres charges de gestion courante 2 010 1 000

67 Charges exceptionnelles 304 000 302 000 
 
 
Monsieur ROSSO demande combien il y a de personnels affectés à la Régie des Services Urbains ? 
Trois personnes 180 000 ú ? 
 
Monsieur le Maire r®pond quôil y a beaucoup de saisonniers aussi, il y a un personnel permanent. 
 
Monsieur ROSSO voudrait savoir ce que font les saisonniers au service urbain ? 
 
Monsieur le Maire dit quôil y a 180 000 ú de budget aux Baronnets, des ASVPé 
 
Monsieur ROSSO demande si les Baronnets, côest la Régie des services urbains ? 
 
Monsieur Le Maire pr®cise que ­a sôexplique aussi comme ­a, Le Grau du Roi est une ville estivale. 
 

Section dôInvestissement 
 

N° Libellés
Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Opération non affectée 6 286 2 340 16 286 92 340

10 Acquisitions 10 000 90 000

16 286 0 92 340 16 286 0 92 340

Dépenses Recettes

92 340 92 340  
 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de se PRONONCER pour la section de 
fonctionnement et la section dôinvestissement. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
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POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 4 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO) 
 
ABSTENTIONS 2 (MM Sophie PELLEGRIN-PONSOLE et Alain GUY) 
 
 

Délib2020-02-19 ï Reversement du Budget Régie Services Urbains sur le Budget Principal BP 
2020 

 
Rapporteur : Chantal VILLANUEVA 
 
Reversement dôune partie de lôexc®dent report® de fonctionnement du budget RSU sur le budget 

principal. 

(Produit issu des droits de stationnement) 

Ĕ 300 000 ú sur le compte 7562 en recettes de fonctionnement du budget principal. 

Ĕ 300 000 ú sur le compte 672 en d®penses de fonctionnement du budget RSU 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Il est demandé aux membres du conseil municipal : 

 
- De délibérer sur ce reversement 

- Dôinscrire ces r®sultats au budget primitif de lôexercice tels que propos®s. 

Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 

POUR 22 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO, Sophie PELLEGRIN-
PONSOLE) 
 
CONTRE 4 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO) 
 
ABSTENTION 1 (M. Alain GUY) 
 
 

Délib2020-02-20 ï Vote du budget primitif ï Exercice 2020 ï Budget annexe Chambre Funéraire 

 
Rapporteur : Chantal VILLANUEVA 
 
Budget annexe chambre funéraire 
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2 -Section dôInvestissement 
 

N° Libellés
Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Opération non affectée 38 156 38 516 38 156 38 516

12 Acquisitions

38 156 0 38 516 38 156 0 38 516

Dépenses Recettes

38 516 38 516  
 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de se PRONONCER pour la section de 
fonctionnement et la section dôinvestissement. 
 
Monsieur le Maire indique que la chambre funéraire a connu une rénovation significative. Il demande 
sôil y a des observations et met aux voix. 
 
POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 4 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO) 
 
ABSTENTIONS 2 (MM Sophie PELLEGRIN-PONSOLE et Alain GUY) 
 

Délib2020-02-21 ï Vote du budget primitif ï Exercice 2020 ï Budget annexe Port de Pêche 

 
Rapporteur : Lucien TOPIE 
 
Budget annexe Port de Pêche 

1 - Section de fonctionnement

Chapitre Libellés
Voté

BP 2019

Propositions 

BP 2020

  Recettes 9 608 9 964

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 1 208 1 464

70 Produits des services et ventes diverses 7 000 8 500

74 Dotations subventions et participations 1 400

  Dépenses 9 608 9 964

011 Charges à caractère général 2 940 3 120

022 Dépenses imprévues 201 350

042 Dotations aux amortissements 3 529 3 529

65 Autres charges de gestion courante 100 220

66 Charges financières 2 737 2 542

67 Charges exceptionnelles 101 202
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Section de fonctionnement 
 

Chapitre Libellés
Voté

BP 2019

Propositions 

BP 2020

  Recettes 285 000 319 100

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 34 245

70 Produits des services et ventes diverses 199 000 204 855

74 Dotations subventions et participations 80 000 74 000

75 Autres produits de gestion courante 6 000 6 000

  Dépenses 285 000 319 100

011 Charges à caractère général 55 000 45 000

012 Charges de personnel 145 000 145 000

023 Virement à la section d'investissement 20 000 64 100

042 Dotations aux amortissements 65 000 65 000 
 
 
 

Section dôInvestissement 
 

N° Libellés
Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Voté

BP 2019

Reste à

réaliser

Propositions

2020

Opération non affectée 5 172 85 000 134 275

20 Etudes 30 000 30 000

30 Travaux de Voirie 55 000 99 102

85 000 0 134 275 85 000 0 134 275

Dépenses Recettes

134 275 134 275  
 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de se PRONONCER pour la section de 
fonctionnement et la section dôinvestissement. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 4 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO) 
 
ABSTENTIONS 2 (MM Sophie PELLEGRIN-PONSOLE et Alain GUY) 
 
Monsieur TOPIE explique que lô®tude ? côest pour le vidange des eaux grises et noires des chalutiers. 
 
Monsieur le Maire dit que côest bonne initiative dôavancer sur cette question pour ®viter la pollution. 
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Délib2020-02-22 ï Versement subvention dôexploitation 2020 : Budget annexe Port de Pêche 

 
Rapporteur : Lucien TOPIE 
 
Il est propos® dôaccorder une subvention dôexploitation au budget annexe Port de P°che : 
 

Montant : 14 000 ú 
Imputation budgétaire : 67441 

 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, après délibération, de : 
 
ǒ DECIDER dôaccorder, conform®ment aux sommes pr®vues au budget primitif de la ville, une 
subvention dôexploitation au budget annexe Port de P°che dôun montant de 14 000 ú 
ǒ DIRE que les cr®dits seront imput®s ¨ lôarticle 67441 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
POUR 23 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO, Sophie PELLEGRIN-
PONSOLE et Alain GUY) 
 
CONTRE 4 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO) 
 

Délib2020-02-23 ï Vote du budget primitif ï Exercice 2020 ï Budget annexe Eco Quartier 

 
Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 

Budget annexe Eco Quartier 

 
Section de fonctionnement 
 

Chapitre Libellés
Propositions 

BP 2020

  Recettes 3 500 000

70 Produits des services et ventes diverses 3 500 000

  Dépenses 3 500 000

011 Charges à caractère général 3 500 000
 

 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de se PRONONCER pour la section de 
fonctionnement. 
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Monsieur Alain GUY prend la parole et dit que côest simplement pour la clart® des d®bats, tout ¨ 
lôheure il a ®t® dit que la dur®e dôendettement ®tait port®e de 20 ans par la Chambre Régionale des 
Comptes mais elle nôest pas de 20 ans. Si Monsieur le DGS a le rapport à côté de lui, il croit quôelle 
est de 14 ans. Côest juste pour remettre les choses en place. 
  
Monsieur le Maire répond que de façon structurelle, elle était bien de 20 ans, côest un ®l®ment dont la 
municipalité dispose si les élus veulent, ils pourront en discuter point par point mais il maintient ce 
chiffre, cela a été vérifié. 
 
Monsieur ROSSO souhaite une explication, côest quoi 3 500 000 ú, ­a sert ¨ quoi au 011 en 
fonctionnement pour lô®coquartier ? 
 
Monsieur PARASMO demande si côest lôachat de la premi¯re tranche. 
 
Monsieur le Maire répond que les détails vont leur être donnés. 
 
Monsieur ROSSO veut savoir pourquoi côest en 011. 
 
Monsieur le Maire explique que lôacquisition côest 2 500 000 ú et le reste côest les ®l®ments dô®tudes 
pour les travaux. 
 
Monsieur PARASMO dit que côest en fonctionnement ce nôest pas en investissement normalement ? 
 
Monsieur le Maire indique que côest une section fonctionnement. 
 
Monsieur PARASMO r®torque que côest surprenant. 
 
Monsieur le Maire ajoute que côest de la comptabilit® de stock. 
 
Monsieur ROSSO dit quôil y a eu une d®pense et une recette. 
 
Monsieur le Maire acquiesce. 
 
Monsieur ROSSO déclare la commune achète et revend. 
 
Monsieur le Maire confirme. 
 
Monsieur ROSSO demande combien la municipalité achète et combien elle revend ? 
 
Monsieur le Maire indique que côest ®quivalent. 
 
Monsieur PARASMO dit que la commune achète 3 500 000 ú et revend 3 500 000 ú ? 
 
Monsieur le Maire explique quôil nôy avait pas de plus value l¨-dessus. La mécanique elle est simple. 
 
Monsieur PARASMO r®pond dôaccord mais les ®lus veulent comprendre, la commune ach¯te 
3 500 000 euros et revend 3 500 000 ú. 
 
Monsieur le Maire souligne quôil y a aussi des travaux. Ce budget annexe créé en 2020 pour lôilot test 
sô®quilibre en d®pense et en recette ¨ hauteur de 3 290 000 ú H.T. qui peut se d®tailler de la fa­on 
suivante : achat de terrain 2 155 000 ú, il y a des ®tudes dôhonoraires qui paraissent ®lev®es au d®but 
mais qui seront utiles pour le reste côest 228 000 ú ainsi que des travaux ¨ hauteur de 907 000 ú. Il 
est prévu en 2020, la vente dôun terrain ¨ la SEGARD pour 215 000 euros H.T. et à un groupement 
de promotion de 3 075 000 ú. Avec 6 608 m² commercialisables, le prix de revient au m² H.T. ressort 
¨ 498 euros le mĮ. A cela, sôajoutant 210 000 euros dôachat de terrain qui ont vocation ¨ int®grer le 
patrimoine communal portant lô®quilibre du budget ¨ 3 500 000 euros. 
 
Monsieur PARASMO revient dans le comptable, est-ce que dans ce budget il y a du FCTVA qui est 
récupéré ? 
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Monsieur le Maire donne la parole au Directeur Général des Services sur ces éléments techniques. 
Monsieur SAVARIN explique que comme toutes les opérations commerciales, il est assujetti comme 
le ferait un promoteur privé et comme lui, la municipalité fait une déclaration à la TVA aux services 
fiscaux et la TVA est récupérée tous les trimestres. Il y a un débit / crédit de TVA et pour répondre sur 
la question, ce sont des investissements qui nôont pas vocation ¨ int®grer le patrimoine communal, 
côest de la comptabilit® dite de ç stock è, côest pour cela que ce sont des d®penses et des recettes en 
fonctionnement. Il y aurait des opérations de stock si la commune nôavait pas vendu tous les terrains 
¨ la fin de lôann®e. Par exemple, lorsquôil est fait un lotissement avec 10 terrains, si 8 terrains sont 
vendus, une commercialisation a ®t® faite sur 8 et le reste côest du stock qui a une valeur X mais qui 
nôest pas int®gr®e dans lôactif parce-que lôactif côest des b©timents comme la mairie mais les ®lus le 
savent. Côest vraiment une comptabilit® sp®cifique et cela a ®t® vu avec le Tr®sor Public. 
 
Monsieur SARGUEIL demande si la ville a acheté 2 000 m² de terrain pour le morceau qui va être 
vendu. 
 
Le Maire indique que côest plus que cela. 
 
Monsieur SARGUEIL dit pour les routes et tout le reste que la commune a acheté. 
 
Monsieur SAVARIN reprend et explique quôil y a 6 608 m² qui sont commercialisables mais cô®tait une 
parcelle dô¨ peu pr¯s un hectare qui a été achetée au prix de 178 euros le mĮ. Ce nôest que cette 
partie qui est acheté car le principe de la convention avec lôEPF côest que la commune ach¯te au fur 
et ¨ mesure et quôelle a des projets pour les recéder. 
 
Monsieur SARGUEIL interrompt le DGS et dit que lors du dernier conseil municipal, la collectivité a 
acheté plus de 2 000 m² de terrain dans cette partie pour les routes et les voies. 
 
Monsieur SAVARIN r®pond que oui côest en compl®ment, côest pour les alignements. 
 
Monsieur SARGUEIL reprend et demande à quel prix la municipalité a-t-elle acheté ce terrain.  
 
Monsieur le Maire indique que lôinformation sera recherch®e. 
 
Monsieur SARGUEIL indique que lôEPF lôa achet® à 180 euros le m², ça devrait faire 360 000 euros 
mais il ne le voit pas apparaitre. 
 
Monsieur le Maire lôinforme que cela va °tre v®rifi® afin de leur apporter la r®ponse. 
 
Monsieur ROSSO dit au DGS quôil vient de dire quôau fur et ¨ mesure que la collectivit® va d®bloquer, 
elle va payer lôEPF. Cela veut dire que la convention initiale de 5 ans a ®t® reconduite ¨ 8 ans et elle 
peut être reconduite. Voil¨ pourquoi ils lôa font ¨ 5 ans au d®part, ils nôont quô¨ la faire pour 10 ans. 
 
Monsieur SAVARIN explique que leur conseil dôadministration fixe à 5 ans parce-que lôavantage côest 
quôeffectivement lôEPF fait lôavance etcé mais la contrepartie côest quôelle ne veut pas garder ce 
foncier là indéfiniment car immobiliser du foncier cela ¨ un co¾t. LôEPF laisse le temps ¨ la collectivit® 
dôavoir un projet soit quôelle m¯ne elle-même soit pour lequel elle trouve un financeur. Elle laisse 5 
ans par principe car elle se dit que 5 ans ça laisse le temps de modifier les documents dôurbanismes, 
côest le temps de faire des appels ¨ projets, le temps de formaliser les choses. Côest pour cela, quôelle 
met quelque part une forme de pression pour être sûre que la commune ne lui fait pas acheter des 
terrains quôelle va garder sur les bras car elle fait ­a ¨ lô®chelle de toute la R®gion. Si elle se retrouve 
avec pleins de fonciers sans destination à court terme, elle serait financièrement en difficulté. 
 
Monsieur ROSSO dit quôen m°me temps les ressources de lôEPF, côest quand m°me les imp¹ts que 
tout le monde paie. Ce nôest pas un priv® lôEPF. Mais lôEPF nôavait pas acheté 180 euros le m² ou au 
moins 178 euros, côest un peu bizarre. 
 
Monsieur le Maire dit que réponse lui sera apport®e et quôils seront re­us afin dôavoir des explications 
là-dessus. 



 

 44 

 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 5 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Alain 
GUY) 
 
ABSTENTION 1 (MME Sophie PELLEGRIN-PONSOLE) 
 
 

Délib2020-02-24 ï Vote des taux communaux 2020 des Impôts locaux 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Il est proposé de ne pas faire varier le taux des trois taxes en 2020 qui resteront donc inchangés 
depuis 5 ans au niveau de 2015. 
 

Taux d'Imposition des Taxes Directes Locales 2020 (Bases Prévisionnelles)

2020 Bases Prévisionnelles Taux Communaux Produits

Taxe d'habitation 57 714 409 11,09% 6 400 528

Taxe Foncière (bâti) 39 434 380 15,34% 6 049 234

Taxe Foncière (non bâti) 71 963 37,85% 27 238

CFE

12 477 000 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du conseil municipal : 

 
- De délibérer sur ces taux 

- Dôinscrire ce montant au budget primitif de lôexercice tel que propos® 
 

Monsieur le Maire souligne quôil nôy a pas dôaugmentation des imp¹ts locaux. 
 
Monsieur ROSSO dit non sur lôenveloppe. 
 
Monsieur PARASMO reprend en disant que ce sont les bases qui augmentent. 
 
Monsieur le Maire indique que ce sont les bases nationales qui sôajustent du montant de lôinflation. La 
collectivit® nôaugmente pas les imp¹ts locaux. 
 
Monsieur PARASMO dit que la commune aurait pu les baisser. 
 
Monsieur le maire répond mais oui supprimez les recettes les amis, les parkings gratuits, baissez les 
imp¹ts etcé Les ®lus de lôopposition sont des doux r°veurs. Dôun c¹t®, ils disent quôil faut investir, 
faire des choses et de lôautre c¹t® ils disent que les recettes doivent °tre r®duites. Attention, quand 
les recettes sont moins fortes que les dépenses, la commune sait où ça peut mener. 
 
Monsieur PARASMO rappelle à Monsieur le Maire quôil y a 6 ans, ce dernier lôavait dit. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
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Avis favorable ¨ lôunanimit®. 

Monsieur le Maire indique à Madame PELLEGRIN-PONSOLE quôil a demandé quelques points 
dôinformations, car il était troublé par ce chiffre quôelle avait lancé de 56 %. Il a toujours lôhabitude 
dô°tre tr¯s exigeant sur ce taux dôengagement qui est souhaitable à son sens autour de 90 % pour 
une collectivit®. Dôailleurs, il avait port® critique et Monsieur ROSSO nô®tait pas contre ce quôil disait ¨ 
la CCTC en disant, quô¨ un moment donné la commune avait des taux dôengagement qui nô®taient 
pas au niveau attendu, cô®tait parce quôil y avait quelque chose qui ne sôenclenchait pas. L¨, côest 
différent Madame PELLEGRIN-PONSOLE, côest en fait conjoncturel, il va lôexpliquer car elle est tout 
à fait capable de le comprendre. En 2019, la commune avait 18 636 000 euros dôexc®dents qui bien 
sûr sont liés aux ventes mais quôelle nôallait pas consommer dans lôann®e, côest ce quôil a d®j¨ 
expliqué mais les règles comptables emp°chent de pr®senter un budget en exc®dent, côest la r¯gle. 
Lors de la présentation du budget en 2019, il avait bien ®t® expliqu® quôen toute transparence, ces 
excédents seraient affectés au financement du projet urbain par anticipation alors que la commune 
nôallait pas faire ces d®penses. Dôo½ 15 156 000 euros votés et seulement comme prévu 2 200 000 ú 
consomm®s donc côest purement conjoncturel. Globalement, un faible taux de consommation mais la 
r®alit® de 2019 côest 10 871 000 euros de travaux et dô®quipements alors quôen dehors de lôh¹tel de 
ville sur le pr®c®dent mandat, cô®tait 4 000 000 ú par an en moyenne. La municipalit® a engag® dans 
les travaux dô®quipements en 2019 + de 10 millions dôeuros car elle a porté des projets solides. Ce 
que Madame PELLEGRIN-PONSOLE observe et annonce comme un taux dôengagement de 56 % il 
y a un biais dans ce quôelle dit. En fonction de ce quôil vient de dire, la commune est ¨ 85 % 
dôengagement réel. Il tenait à apporter cette explication. 
 

Délib2020-02-25 ï Versement subvention 2020 CCAS 

 
Rapporteur : Claudette BRUNEL 
 
La subvention dô®quilibre pour 2020 est propos®e ¨ 1 550 000 ú.  
 
Il est proposé de verser cette subvention en plusieurs versements : 
 

¶ Acompte en d®but dôann®e correspond ¨ 2/7ème de la subvention de lôann®e pr®c®dente (soit 

2/7ème de 1 550 000 ú) 

¶ Versement de 2/7ème de la subvention 2020 début avril 2020 

¶ Versement de 2/7ème de la subvention début juin 2020 

¶ Versement du solde de la subvention début septembre 2020 

Il est pr®cis® que le principe de versement en d®but dôann®e dôun acompte correspondant au 2/7ème 
de la subvention de lôann®e pr®c®dente sera applicable chaque ann®e, sauf d®lib®ration contraire. 
 
La subvention est ventilée selon les diverses activités du CCAS, à savoir : (solde dépenses/recettes) 
 

- Administration générale                                                                   373 465 ú 

- Action et Animation sociales (Aides légales extralégales)             336 760 ú 

- Portage des repas                                                                                 0,00 ú pour cette ann®e 

- Epicerie solidaire                                                                                 5 952 ú 

- StART                                                                                                90 990 ú 

- Enfance Jeunesse :  

o ALSH                                                                                     59 093 ú 

o Périscolaire                                                                     299 350 ú 

o Séjours                      2 750 ú 

o Jeunesse (CLAS, LEA, PSJE)                                              18 530 ú 

- Petite enfance 

o Multi-accueil les Péquélets                                                 163 803 ú 
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o Multi-accueil les Moussaillons                                            184 879 ú 

o Relais Assistants Maternels                                                   8 547 ú 

o Ingénierie Petite Enfance                                                       5 881 ú 

 
 
Madame BRUNEL souhaite préciser quôALSH et s®jours, côest la m°me direction. Le p®riscolaire ­a 
englobe tout ce qui est les mercredis de lôann®e scolaire et lôaccompagnement des transports 
scolaires ainsi que les accueils matins, midis, soirs et les études. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire,  
Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur le montant de la subvention 2020 de 
1 550 000 ú ainsi que les modalit®s de versement. Les cr®dits seront imput®s ¨ lôarticle 657362. 
 
Monsieur le Maire indique quôil y a la stabilité de la subvention dô®quilibre. Il souhaite remercier les 
élus engagés ainsi que toutes les équipes, comme il lôa fait pour la collectivit®, qui gèrent avec 
s®rieux cet ®tablissement. Il dit que comme les membres peuvent lôobserver, il y a un niveau dôaction 
en politique publique en faveur de toutes les populations du Grau du Roi qui est conséquent. Les élus 
se rappelleront du caractère extrêmement réduit de ce qui se faisait autrefois. Ils ont complètement 
changé dô®poque. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
POUR 22 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO, Alain GUY) 
 
CONTRE 4 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO) 
  
ABSTENTION 1 (MME Sophie PELLEGRIN-PONSOLE) 
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Délib2020-02-26 ï Versement subvention 2020 SEM Grau du Roi Développement 

 
Rapporteur : Françoise DUGARET 
 
Il est propos® dôoctroyer ¨ la SEM Le Grau du Roi D®veloppement une subvention pour sa mission 
dôoffice de tourisme (accueil, information, communication, promotion d®veloppement et coordination 
en matière de tourisme) : 
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Montant : 675 000 ú 
Imputation budgétaire : 6574 
 
 

Il est rappelé que le Conseil municipal a délibéré dans sa séance du 25 mai 2016 sur la convention 
dôobjectifs ¨ signer entre la commune et la S.E.M. Le Grau du Roi D®veloppement. Ce document 
définit les objectifs, missions et niveaux de performance que la Commune fixe à la S.E.M. La 
Commune souhaite déléguer les missions de service public dans le domaine du tourisme en matière 
de promotion, dôaccueil et dôinformation ¨ la S.E.M. 
 
Cette dernière est chargée de la mise en îuvre de la politique du tourisme local et des programmes 
de développement touristique en conformité avec les décisions prises par la commune. La S.E.M. est 
sollicit®e et partie prenante dans lô®laboration de cette strat®gie. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, après délibération, de : 
 
ǒ DECIDER dôaccorder ¨ la SEM le Grau du Roi D®veloppement, conform®ment aux sommes 
prévues au budget primitif de la ville, une subvention de 675 000 ú 
ǒ DIRE que les cr®dits seront imput®s ¨ lôarticle 6574 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des remarques et donne la parole ¨ Madame PELLEGRIN-
PONSOLE. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE désire avoir une précision. La municipalité annonce cette année 
675 000 euros de crédit, lôann®e derni¯re de m®moire cô®tait 670 000 ú car elle pense ; quôil fallait 
mettre 20 000 ú au chapitre des 140 ans ainsi que du FISE. Que justifient aujourdôhui, les 25 000 
euros supplémentaires par rapport à la subvention initiale qui devrait être de 650 000 ú ? 
 
Madame DUGARET explique quôil y a des besoins supplémentaires en matière de promotion. 
 
Monsieur le Maire demande sôils se plaignent dôune augmentation ? 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE répond par la négative et indique quôen g®n®ral, cette 
augmentation est justifiée.  
 
Monsieur le Maire dit que bien évidemment elle lôest justifi®e. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE indique que normalement il doit y avoir des projets derrière. 
 
Monsieur le Maire fait savoir que bien sûr ces projets leur seront pr®sent®s. Ce nôest pas donner 
25 000 ú de plus pour donner 25 000 ú. 
 
Madame DUGARET dit quôils sont justifi®s dans le sens de la promotion touristique afin de pouvoir 
faire plus. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE remercie Madame DUGARET. 
 
Monsieur le Maire indique que les membres du Conseil municipal ne sont pas sans savoir, puisquôils 
sont intéressés par la question, que la commune travaille à des développements et à des 
positionnements stratégiques sur sa promotion touristique. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE sô®tonne que les ®lus ne nôen aient pas parl® lors de lôassembl®e 
g®n®rale ou en Conseil dôAdministration. 
 
Monsieur PARASMO explique quôil aurait ®t® bien dôavoir des explications sur ces 25 000 ú. Ensuite, 
il indique que son groupe votera contre car cela fait 3 ans quôils demandent les bilans de lôOffice de 
Tourisme qui est mélangés avec le camping, la SEM. Les ®lus nôy comprennent plus grand-chose et 
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malheureusement, son groupe ne siège pas dans ce Conseil dôAdministration et ils nôont toujours pas 
les chiffres. Il en profite pour demander à Monsieur le Maire que sur lôhistoire des photocopieurs, il 
esp¯re que la ville sôest port®e partie civile là-dedans afin, de savoir un petit peu comment faire pour 
récupérer ces 600 000 euros. 
 
Monsieur le Maire fait savoir quôil ne va pas d®velopper l¨-dessus car sur le plan purement judiciaire 
et administratif ce nôest pas possible de se porter partie civile. Cela sera d®montr®, la municipalit® lôa 
d®j¨ expliqu® et indique que la ville va sôen sortir mieux que prévu. 
 
Monsieur PARASMO revient là-dessus car en début de mandat, Monsieur le Maire a fait des 
allégations à son groupe qui était aux affaires avant. Il a toujours dit quôils nô®taient pas au courant de 
cette histoire. Côest pour ça quôil demande des comptes. 
 
Monsieur le Maire répond que le groupe de Monsieur PARASMO était en responsabilité et que cela 
aurait pu être demandé ¨ lô®poque. 
 
Monsieur PARASMO r®fute et dit quôils ne lôont pas su.  
 
Monsieur le Maire dit que cô®tait cloisonn®. 
 
Monsieur PARASMO dit que Monsieur le Maire est bien placé pour les demander. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 4 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO) 
  
ABSTENTIONS 2 (MME Sophie PELLEGRIN-PONSOLE, Alain GUY) 
 
Monsieur ROSSO voudrait savoir qui a pris en charge lô®tude qui a été faite ? Par lôoffice de Tourisme, 
par la Mairie ? 
 
Madame DUGARET indique que cela a été pris en charge par la SEM. 
 
Monsieur ROSSO souhaite avoir un exemplaire même si leur programme est fait. 
 
Madame DUGARET souligne que PRO TOURISME nôa pas encore rendu lô®tude, elle pense quôil y aura 
un rendu vers fin mars, début avril. 
 
Monsieur le Maire dit quôil sera vu ¨ ce moment l¨, les responsabilit®s de chacun pour lô®tude. Il rappelle 
quôils ont une approche forte transparente des choses 
 
Madame DUGARET explique que pour la subvention de votée, les 25 000 ú sont raisonnables et 
raisonnés. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE pr®cise quôelle ne dit pas que côest beaucoup ou pas beaucoup, côest 
simplement que lorsquôil y a une augmentation de budget, il faut lôexpliquer. 
 
Madame DUGARET lui indique quôauparavant, elle trouvait que la subvention accord®e nô®tait pas 
suffisante. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE acquiesce. 
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Madame DUGARET poursuit en disant que lôexplication se fera lors du prochain Conseil 
dôadministration. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE r®pond que côest dommage que cela intervienne après. 
 
Monsieur le Maire dit que la subvention est très serrée mais elle se remet à niveau petit à petit. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE fait remarquer que cette subvention est montée jusquôà 1 000 000 
euros, il nôy a pas si longtemps que ­a. 
 
Monsieur le Maire dit que oui, mais côétait pour rattraper des situations complexes quand il avait dit 
que le matelas de vot® avait ®t® consomm® puisquô¨ lô®poque, le robinet lui avait été coupé. Les élus 
se souviennent aussi quôil y avait quelques animosités à l époque, entre le 1er adjoint et lôadjoint 
d®l®gu® au tourisme. Il ne sait m°me pas si ces animosit®s se sont att®nu®es, il nôen est pas 
convaincu. 
 
Monsieur ROSSO signale que côest grave ce que Monsieur le Maire vient de dire et quôil nôa jamais eu 
de problème avec cet adjoint. 
 

Délib2020-02-27 ï Versement subventions 2020 aux associations 

 
Rapporteur : Nathalie GROS-CHAREYRE 
 
Il est propos® dôoctroyer des subventions 2020 aux Associations Locales, Coop®ratives scolaires, 
Compensations, Salles, Aide ¨ lôemploi, Sponsoring, Cin®ma Vog, Samuel Vincent, Ecole de Meré 
 

Montant : 367 200 ú 
Imputation budgétaire : 6574 
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de se prononcer sur lôoctroi des 
subventions 2020 aux diverses associations, comme suit dans le tableau ci-dessous : 
 
(Des attributions de subvention complémentaires seront individualisées par des délibérations à venir 
pour le cinéma vog, Samuel-Vincenté) 
 
Madame GROS-CHAREYRE indique quôil nôy a pas eu beaucoup dôaugmentation, ­a nôa pas 
beaucoup bougé. 
 
Monsieur PARASMO dit que côest pour les nautiques, lôESGDR et les joutes. 
 
Madame GROS-CHAREYRE souligne que pour les nautiques, les 2 500 euros côest un montant 
s®curit® qui ®tait vers® lôann®e derni¯re, non pas ¨ lôassociation mais sur un compte sécurité mairie, 
cô®tait un paiement de facture. L¨, la municipalit® avait un devis et cela a bondé dans le budget 
associatif. En ce qui concerne les joutes, il a été rajouté 4 000 euros qui correspondent aux frais du 
loyer annuel. Les joutes ont fait des emménagements dans leur nouveau local, la collectivité les aide 
à payer le loyer qui est de 4 000 euros, côest pour cette ann®e et elle esp¯re quô¨ lôavenir, ils auront 
les fonds pour ne pas demander chaque année à la commune. L¨ cô®tait lôurgence. Pour le foot, il a 
été maintenu les 5 000 euros qui avaient ®t® vers®s en plus lôann®e derni¯re car les ®lus connaissent 
la situation, lôassociation est dans lôattente dôun versement important, la commune joue lôaide cette 
année. Elle souhaite quand même répéter que la plupart des associations ont des demandes très 
raisonnables en fonction de leur activité et de leur engagement pour la commune. La collectivité se fie 
aux demandes et elle ne donne pas plus que ce qui est demandé, elle suit les associations toute 
lôann®e, ­a parait une évidence.  Par principe, la commune fonctionne à la confiance et non à la 
suspicion. Elle dit ça car les devis correspondants aux dépenses annoncées ne sont pas demandés, 
il lui semble quôici au Grau du Roi ça a toujours été le cas, elle ne voit pas pourquoi ça changerait 
étant donné que les associations font bien leur travail et elle les en remercie publiquement. Ensuite, 
elle pr®cise quôen ce qui concerne le respect des fonds publics et elle fait écho à la dernière réunion 
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de commission, bien sûr que la municipalité respecte les fonds publics, les dirigeants et leurs 
adhérents eux aussi les respectent car, côest lôargent des Graulens et donc le leur. Tout le monde est 
assez respectueux de tout cela malgré ce qui peut être dit. 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame BRACHET. 
 
Madame BRACHET signale que radio Espiguette depuis longtemps, elle pense depuis 2002, côest 
Delta FM Terre de Camargue. 
 
Madame GROS-CHAREYYRE indique quôelle croit que lôappellation administrative est rest®e la 
même. Delta FM côest le nom dôusage. 
 
Madame BRACHET dit que côest Terre de Camargue, côest pass® communautaire. 
 
Madame GROS-CHAREYRE confirme. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE pr®cise quôeffectivement, Madame GROS-CHAREYRE faisait 
allusion à une discussion qui a eue lieu en commission o½ elle sô®tonnait et elle sô®tonne encore, quôil 
ne soit demandé que des devis à des associations afin de leur octroyer une subvention. Cette 
discussion est partie pour la simple et bonne raison, quôil y a lôachat dôun v®hicule qui est en jeu où la 
commune devrait verser une subvention de 10 000 euros. Tout le monde peut dire quôil va acheter 
une voiture et arriver avec un devis.  
 
Madame GROS-CHAREYRE souligne que là, il sôagit dôune subvention dô®quipement qui concerne le 
foot. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE explique que cô®tait simplement une réflexion et une constatation. 
Elle trouve que sans être suspicieuse, demander des factures ¨ r®alisation, il nôy a rien de 
désobligeant vis-à-vis dôune association. 
 
Monsieur le Maire dit que la municipalité ne paie que sur facture. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE lui fait remarquer que côest pay® sur devis. 
 
Monsieur le Maire précise que la subvention est attribuée sur devis mais ce nôest payé que sur 
présentation de facture. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE indique que Madame GROS-CHAREYRE a dit que la subvention 
était attribuée que sur devis. 
 
Madame GROS-CHAREYRE r®pond quôelle ne parle pas de la subvention dô®quipement. Son 
intervention concernait tous les dossiers de demande de subvention avec les réalisés et 
effectivement, la commune ne demande pas les factures. Pour la subvention dô®quipement, il sôagit 
de lôachat pr®vu si côest r®alis®, dôun mini bus pour les enfants du foot. Les 10 000 euros, côest sur 
devis mais qui dépasse largement 10 000 euros. Ensuite, forcément pour le paiement, il faut la 
facture sinon lôassociation ne sera pas pay®e. Il y a 2 choses qui ont ®t® ®voqu®es jeudi dernier et 
elle est intervenue sur les factures qui sont conseillées à la municipalité de demander pour toutes les 
demandes de subvention sur le réalisé. 
 
Monsieur le Maire remercie lôesprit qui anime ce travail avec les services, lô®lu et les associations. 
 
Monsieur ROSSO souhaite rajouter quôayant ®t® tr¯s convaincu par le rapporteur, son groupe votera 
comme cela se fait depuis des ann®es, des centaines dôann®es et des mill®naires peut-être, les 
subventions aux associations. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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LES DOCUMENTS BUDGETAIRES COMPLETS ONT ETE TRANSMIS SOUS FORME 
DÉMATÉRIALISÉE. LES EXEMPLAIRES PAPIERS SONT A VOTRE DISPOSITION AU 
SERVICE FINANCES 
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INSTITUT MARIN мрлΣлл ϵ COOPERATIVE LE REPAUSSETо рслΣлл ϵ

LES NAUTIQUES пт рллΣлл ϵCOOPERATIVE DELEUZE фтлΣлл ϵ

BRIDGE CLUB нллΣлл ϵ APE TABARLY мтуΣлл ϵ

CLUB L'AGE HEUREUX уллΣлл ϵ APE DELEUZE мфпΣлл ϵ

GRAU DU ROI ECHECS нллΣлл ϵ APE COLLEGE AMORTES онлΣлл ϵ

CLUB INFORMATIQUE мллΣлл ϵ APE LE REPAUSSET тмнΣлл ϵ

LES CHATS LIBRES DE LYNE нллΣлл ϵ COOPERATIVE TABARLY уфлΣлл ϵ

AMICALE POLICE MUNICIPALE рллΣлл ϵ SECOURS CATHOLIQUE уллΣлл ϵ

AMICALE DU BOUCANET пллΣлл ϵ SNSM п мллΣлл ϵ

AMICALE RES DE PCAMARGUE пллΣлл ϵ DONNEURS DE SANG уллΣлл ϵ

CROIX ROUGE уллΣлл ϵ

ITALIENS EN TERRE DE CAMARGUEмрлΣлл ϵ UPAC сллΣлл ϵ

UNION TAURINE мрлΣлл ϵ FNACA тллΣлл ϵ

CLUB TAURIN DUR мрлΣлл ϵ AMMAC урлΣлл ϵ

CLUB TAURIN LOU SEDEN мрлΣлл ϵ SOUVENIR FRANçAIS мллΣлл ϵ

CLUB TAURIN DU VIEUX PHARE мрлΣлл ϵ AGASM LA CREOLE мрлΣлл ϵ

TRAD MARINE MED р лллΣлл ϵ

JEUNE LANCE GRAULENNE нп лллΣлл ϵ

VOILES LATINES н оллΣлл ϵ

CLA н пллΣлл ϵPECHE PLAISANCE 30 трΣлл ϵ

ALORS ON CHANTE мрлΣлл ϵ INTERN'AIDE трΣлл ϵ

CINE CLUB м рллΣлл ϵPICKLEBALL трΣлл ϵ

THEATRE D'IMAGES мрлΣлл ϵ JOGA NA RODA трΣлл ϵ

TRAIT D'UNION мрлΣлл ϵ APAPE трΣлл ϵ

THEATRE DU PONANT о уллΣлл ϵRINO RETREAT IS NOT OPTION трΣлл ϵ

DEFI DES PORTS DE PECHE у пллΣлл ϵ

DELTA FM оллΣлл ϵ

SILOE п рллΣлл ϵGUYL'DANCE 15 ans нллΣлл ϵ

SAINT PIERRE о мрлΣлл ϵAVIRON 30 ans Boucle оллΣлл ϵ

CERCLE LANGUE D'OC мллΣлл ϵ Ass SAINT PIERRE 30ans fête оллΣлл ϵ

BOULE CAMARGUE 2000 - 30 ansоллΣлл ϵ

BANDIDOS 10ans we américain мрлΣлл ϵ

GRAULEN MUSCU banc нппΣул ϵ

CLA réparation cadre мплΣлл ϵ

NOUVELLES ASSOCIATIONS

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES

TABLEAU SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 2020

DIVERS / ENVIRONNEMENT SCOLAIRES

AMICALES CARITATIVES

CULTURE ET PATRIMOINE SOUVENIRS
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ESGDR нс урлΣлл ϵ

PLAISANCIERS GRAULENS оллΣлл ϵ

CREATION LE BLEUET мллΣлл ϵ

SYNDICAT DES CHASSEURS п рллΣлл ϵ

RAQUETTE CLUB PC о лллΣлл ϵ

COURIR ENSEMBLE м лллΣлл ϵ

ASPPC рллΣлл ϵ

LITTORAL CAMARGUE BASKET нллΣлл ϵ

PESCA CLUB 30 мллΣлл ϵ

BOULE CAMARGUE 2000 пллΣлл ϵ ESGDR мн пллΣлл ϵ

RANDO GRAU оллΣлл ϵ KAYAK мп тллΣлл ϵ

 YOGA PORT CAMARGUE мллΣлл ϵ AVIRON мп тллΣлл ϵ

TENNIS CLUB GDR с рллΣлл ϵ

LES AILES DE L'ESPIGUETTE пллΣлл ϵ

CLUB DE PLONGEE THETYS орлΣлл ϵ SNSM participation vedette р фллΣлл ϵ

KAYAK CLUB TERRE DE CAMARGUEт лллΣлл ϵESGDR participation mini bus мл лллΣлл ϵ

AVIRON CLUB п лллΣлл ϵ

KARATE GOJU TIU мллΣлл ϵ

HANDBALL GDR т лллΣлл ϵ

BADMINTON / TENNIS DE TABLE оллΣлл ϵ

STE NAUTIQUE мн рллΣлл ϵ

LES ANDALOUSES м пллΣлл ϵ

L'HACIENDA м прлΣлл ϵ

ACS нр лллΣлл ϵ

BOULE GRAULENNE рллΣлл ϵ

BOULE LYONNAISE оллΣлл ϵ

GUYL'DANCE м тллΣлл ϵ

BANDIDOS DANCERS н фллΣлл ϵ

GRAULEN MUSCU мрлΣлл ϵ

ASSOCIATIONS P. CAMARGUE LOYERS    FLUIDES

SNSM с пттΣмп ϵтмфΣлл ϵ

Ste NAUTIQUE у фнрΣум ϵффмΣлл ϵ

PLAISANCIERS о ррпΣрн ϵофрΣлл ϵ

CENTRE PECHE CAMARGUAIS н упоΣсн ϵомсΣлл ϵ

PESCA CLUB 30 тмлΣфл ϵрфΣнр ϵ

TOTAL нн рммΣфф ϵн пулΣнр ϵ

SUBV FONCTIONNEMENT ном тнпΣлл ϵ

SUBV NVELLES ASSOCIATIONS прлΣлл ϵ

SUBV AIDE EMPLOI пм уллΣлл ϵ

SUBV EXCEPTIONNELLES м сопΣул ϵ

SUBV LOYERS FLUIDES нп ффнΣнп ϵ

EQUIPEMENT мр фллΣлл ϵ

TOTAL омс рлмΣлп ϵ

EQUIPEMENT

SPORTS

TOTAUX

AIDE à L'EMPLOI
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Délib2020-02-28 ï Concours du receveur municipal 

 
Rapporteur : Michel BRETON 
 
Lôarr°t® du 16 d®cembre 1983 pr®voit la possibilit® de lôattribution par les communes dôune indemnit® 
spécifique aux Comptables du Trésor chargé des fonctions de Receveur des communes dans le 
cadre des prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et 
comptable quôil peut °tre amen® ¨ effectuer pour le compte de la collectivit® et ceci à compter de 
lôinstallation de celui-ci. Par ailleurs, une nouvelle d®lib®ration doit °tre prise ¨ lôoccasion de tout 
changement de comptable. 
 
En lôesp¯ce Mme DELSART Catherine, Receveur Municipal a quitt® ses fonctions le 31 ao¾t 2019. 
Mme GOMES Hélène a été nommée Receveur Municipal à compter du 1er septembre 2019 et a fait 
conna´tre son accord pour exercer cette prestation de conseil et dôassistance. 
 
Il vous est donc propos® de d®lib®rer sur lôattribution dôune indemnit® de conseil ¨ Mme GOMES 
Hélène, Receveur Municipal. Il vous est ®galement propos® dôabroger en cons®quence la d®lib®ration 
n° 2014-12-19 du 16 décembre 2014 attribuant une indemnité de conseil à Mme DELSART 
Catherine, Receveur Municipal, à compter du 1er septembre 2019. 
 
Vu lôarticle 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 pr®cisant les conditions dôoctroi dôindemnit®s par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services déconcentrés de 
lô®tat ou des ®tablissements publics de lôEtat ; 
 
Vu lôarr°t® du 16 d®cembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de l'indemnit® de conseil allou®e 
aux comptables non centralisateurs des services déconcentrés du Trésor chargés des fonctions de 
receveur des communes et établissements publics locaux ; 
 
Vu la délibération n° 2014-12-19 du 16 décembre 2014 attribuant une indemnité de conseil à 
Mme le Receveur Municipal ; 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération : 
 

1. Dôabroger la délibération n° 2014-12-19 du 16 décembre 2014 à compter du 1er septembre 
2019, date de fin des missions de Mme DELSART Catherine en tant que Receveur Municipal. 
 

2. Dôattribuer une indemnité de conseil à Mme GOMES Hélène, Receveur Municipal à compter 
du 1er septembre 2019. 

 
Cette indemnité au taux de 100 % par an sera calcul®e conform®ment aux dispositions de lôarticle 4 
de lôarr°t® du 16 d®cembre 1983.  

 
La d®pense estim®e ¨ 1 511,18 ú pour lôexercice 2019 (du 1er septembre 2019 au 31 décembre 2019) 
a fait lôobjet dôun rattachement de charge ¨ lôexercice 2019 au chapitre 011 ï Compte 6225. 

 
A noter que cette indemnité ne sera plus à la charge des collectivités à compter de 2020, cette 
dépense ne sera donc pas reconduite pour les années suivantes. 
 
Monsieur le maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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Délib2020-02-29 ï Reversements financiers ï Parc de stationnement Port-Camargue et Port de 
Pêche 

 
Rapporteur : Lucien TOPIE 
 
Les services municipaux assurent la gestion de deux parcs de stationnement qui ne sont pas dans 
son domaine public, le parking dit de la Plagette qui se situe dans le domaine portuaire du Port de 
Pêche et le parking de la Marine qui se trouve dans le périmètre de la Régie de Port Camargue. 
 
La commune fournit les horodateurs, assure leur maintenance, la collecte et la gestion des recettes. 
 
Il est donc proposé que la commune reverse les montants collect®s, d®duction faite des frais quôelle 
engage pour en assurer la collecte et ce sur une base forfaitaire de 3 000 ú pour 1 horodateur, 5000 
euros pour les 2 horodateurs. 
 
Ce reversement lôun au profit du budget annexe ç Port de Pêche è, lôautre ¨ la r®gie de Port-
Camargue se fera en décembre de chaque année N sur la base des sommes collectées du 1er 
d®cembre de lôann®e N-1 au 30 novembre de lôann®e N. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, dôadopter les modalités de reversement des sommes collectées 
par les services municipaux sur le parking de la Plagette et le parking de la Marine. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Délib2020-02-30 ï Eclairage public rue de la Poissonnerie ï Dissimulation des réseaux 
électriques ï Convention avec le SMEG 

 
Rapporteur : Olivier PENIN 
 
Dans le cadre du projet de restructuration de la voirie, la commune souhaite r®nover lô®clairage de la 
rue de la Poissonnerie. La reprise de ce réseau ne concerne que le Génie Civil. 
 
Conform®ment ¨ ses statuts et aux r¯glements en vigueur, le Syndicat Mixte dôElectricit® du Gard 
r®alise des travaux ®lectriques et dô®clairage public sur le territoire des communes adh®rentes qui ont 
transf®r® leur maitrise dôouvrage de leurs travaux dô®lectricit® ou de leurs travaux dôinvestissement 
sur le r®seau dô®clairage public. Le SMEG r®alise les travaux aux conditions fix®es dans lôEtat 
Estimatif (EFE). 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 
ǒ Dôapprouver le projet dont le montant sô®l¯ve ¨ 12 527.58 ú H.T. soit 15 033 ú T.T.C, dont le 
p®rim¯tre est d®fini dans le dossier dôavant-projet ci-joint, ainsi que lôEtat Estimatif et demande son 
inscription au programme dôinvestissement syndical pour lôann®e ¨ venir 
ǒ Demander les aides quôil est possible dôobtenir aupr¯s dôautres organismes 
ǒ Sôengager ¨ inscrire sa d®pense telle quôelle figure dans lôEtat Financier Estimatif ci-joint et qui doit 
sô®lever ¨ 15 660 ú (15 033 ú + 627 ú de participation aux frais dôinvestissement) 
ǒ Autoriser Monsieur le Maire ¨ viser lôEtat Financier Estimatif et la convention de d®l®gation 
ponctuelle de ma´trise dôouvrage des travaux dô®clairage public ci-joint. Compte tenu des décisions 
dôattribution des aides ou des modifications du projet, un éventuel Bilan Financier Prévisionnel 
accompagn® dôune nouvelle convention de d®l®gation ponctuelle de ma´trise dôouvrage des travaux 
dô®clairage public pourra red®finir ult®rieurement la participation pr®visionnelle 
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ǒVerser deux acomptes comme indiqu® dans lôEtat Financier Estimatif ou au Bilan Financier 
Prévisionnel : 

- Une avance de 60 % au moment de la commande 
- Le second acompte à la réception des travaux 

ǒ Prendre note quô¨ la r®ception des travaux, le syndicat ®tablira lô®tat de solde des travaux à la 
collectivité sur la base des dépenses réalisées établi à partir du DGD 
ǒPar ailleurs, la commune sôengage ¨ prendre en charge les d®penses dô®tudes engag®es qui 
sô®l¯vent ¨ 410,89 ú T.T.C. dans le cas o½ le projet serait abandonné à la demande de la mairie 
ǒ Demander au service gestionnaire de voirie les autorisations relatives aux permissions de voirie et 
aux accords de voirie nécessaires à la bonne réalisation des travaux. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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Délib2020-02-31 ï Personnel communal : Création de poste au 1er avril 2020 

 
Rapporteur : Claudette BRUNEL 
 
1 poste Adjoint administratif à temps complet (Démocratie citoyenne) 

Catégorie C échelle C1 
1er  échelon : IB 347/IM : 325 
11ème échelon : IB 407/ IM : 367 
Durée de carrière dans le grade : 21 ans 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal, de se prononcer sur cette création de poste. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des remarques. 
 
Monsieur PARASMO demande si côest une cr®ation ou une personne de la collectivité qui monte en 
grade ? 
 
Madame BRUNEL indique quôil sôagit dôune création de poste. 
 
Monsieur PARASMO souhaite savoir si la commune recrute une personne ou si elle fait monter de 
grade un agent. 
 
Madame BRUNEL explique que si cô®tait une montée, il y aurait en compensation une suppression 
de poste. 
 
Monsieur PARASMO dit quô¨ nouveau une personne va °tre recrut®e. 
 
Monsieur le Maire souligne que la collectivité créée le poste et va lancer un recrutement en interne 
dôabord pour lô®volution du service de la d®mocratie citoyenne. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
POUR 23 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO, Sophie PELLEGRIN-
PONSOLE, Alain GUY) 
 
CONTRE 4 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO) 

 

Délib2020-02-32 ï Convention dôimplantation et dôusage des colonnes de tri des textiles ¨ titre 
gracieux 

 
Rapporteur : Olivier PENIN 
 
La Communauté des Communes Terre de Camargue exerce la compétence collecte des déchets 
ménagers et assimilés. A ce titre, elle gère et développe un réseau de colonnes de tri des textiles, 
linges de maison et chaussures usagées. 
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Le tri et la collecte séparative des textiles constituent un axe important de la politique de limitation de 
la production de déchets ménagers résiduels (valorisables uniquement par incinération ou destinés à 
lôenfouissement). Ce principe a ®t® traduit en objectifs dans les lois Grenelles I et II avec : 
 
ǒ Lôorientation vers les fili¯res de recyclage de 45 % des d®chets m®nagers et assimil®s ¨ lôhorizon 
2015 ; 
ǒ La r®duction des quantit®s dôordures m®nag¯res collect®es de 7 kilos par an et par habitant ¨ 
lô®ch®ance 2020 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions administratives, techniques et 
financi¯res, dôinstallation de colonnes de tri des textiles pr®sentes sur le domaine public communal, et 
de leur collecte. 
 
La CCTC peut faire intervenir ses représentants, ou agents, ainsi que les entreprises chargées de 
prestations de fournitures ou de services, et ceux-ci peuvent librement accéder aux colonnes et 
équipements rattachés. 
 
La CCTC et la commune sôinforment mutuellement de la nature et de la dur®e de toutes 
circonstances qui empêcheraient lôacc¯s aux colonnes et ®quipements rattach®s, ou entraveraient la 
circulation normale sur les voies de desserte des colonnes de tri des textiles. 
 
Sôil en est besoin, les parties conviendront dôun dispositif transitoire permettant lô®vacuation des 
déchets jusquô¨ ce que lôacc¯s soit r®tabli. 
 
Les équipements mis en place sont constitués par des colonnes aériennes de tri des textiles, linge de 
maison et chaussures. 
 
Leurs caractéristiques générales sont transmises à la demande de la commune pour tout nouvel 
emplacement. 
 
Le choix des sites dôimplantation des colonnes de tri des textiles est r®alis® conjointement par les 
services de la CCTC et de la commune afin de garantir la pr®sence dôun service de collecte sur un 
territoire le plus large possible. 
 
Les sites dôimplantation propos®s tiennent normalement notamment compte : 
 
ǒ Des caract®ristiques minimales de collecte (accessibilit® du v®hicule, du mat®riel de 
manutentioné) ; 
 
Des localisations existantes des points de collecte en apport volontaire ; 
ǒ Des besoins de desserte identifi®s ; 
ǒ é 
 
La commune et la CCTC se rencontrent régulièrement afin de définir les secteurs à doter ou renforcer 
et proposent chacune des emplacements sur le domaine public. Le choix d®finitif est r®alis®, dôun 
commun accord entre la ville et la CCTC, au regard des contraintes et opportunités de chacune des 
propositions. 
 
La CCTC tient constamment à jour la carte de localisation des points de collecte présents sur le 
territoire communautaire. La commune peut à tout moment demander la consultation ou la 
communication de cette carte. 
 
Le prestataire de la CCTC est et demeure le seul propriétaire des colonnes de tri des textiles. 
 
La charge financière liée aux opérations des colonnes de tri des textiles et de renouvellement est 
supportée par le prestataire en convention avec la CCTC. 
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La commune reconnaît la propriété des colonnes de tri des textiles et équipements rattachés au 
prestataire lié par convention à la CCTC, en tant que biens affectés au service public de collecte des 
déchets ménagers et assimilés. 
 
La présente convention est conclue sans limite de durée.  
 
Toute modification fera lôobjet dôun avenant. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipale de se prononcer sur les conditions administratives et 
techniques dôinstallation de colonnes de tri des textiles sur le territoire de la commune de Le Grau du 
Roi 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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Délib2020-02-33 ï Modification du règlement intérieur de la Chambre Funéraire municipale 

 
Rapporteur : Roseline BRUNETTI 
 
En s®ance du 30 Avril 2019, le conseil municipal a d®cid® de confier lôexploitation et la gestion de la 
chambre funéraire municipale à la SARL Service Funéraires des Remparts Pompes Funèbres SAEZ 
sous la forme dôune concession de service public. 
 
Dans le cadre de la consultation lanc®e pour lôattribution de cette concession de gestion de la 
chambre funéraire, un règlement intérieur provisoire avait été annexé au cahier des charges 
permettant ainsi lôexploitation de la chambre fun®raire d¯s la signature de la concession. 
 
Les pompes fun¯bres SAEZ sollicitent d®sormais la commune afin dôamender ce r¯glement int®rieur 
en y apportant quelques modifications mineures répondant aux attentes des usagers. Ces 
modifications portent essentiellement sur les horaires, les conditions dôacc¯s de lô®tablissement 
funéraire ainsi que sur la conformité des locaux. Un projet de règlement a été proposé par le 
prestataire (ci-joint). 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur ce projet de modification et lôautorisation de 
signer le document modifi® et toute autre pi¯ce sôy rapportant. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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Délib2020-02-34 ï Convention relative ¨ la conclusion dôune concession de stationnement sur 
le domaine public 

 
Rapporteur : Chantal VILLANUEVA 
 
Dans le cadre de son projet de concession de travaux immobilier de r®habilitation de lôancien 
bâtiment administratif du CHU, la SPL30 sollicite la Ville de Le Grau du Roi pour lôobtention dôun droit 
de stationnement sur lôaire naturelle de stationnement r®alis®e sur le terrain renatur® de lôancien CHU 
sis route de Carnon à Le Grau du Roi, parcelle cadastrée section BA n°28. 
 
Cette concession permettra au preneur de satisfaire, de manière alternative, aux besoins en matière 
de stationnement, par lôobtention dôune occupation à long terme de places de stationnement. 
 
En effet, afin de rem®dier ¨ lôimpossibilit® du preneur ¨ construire le nombre de places n®cessaire ¨ 
son projet sur le foncier quôil maitrise, la commune a la facult® de lui consentir lôusage exclusif de 20 
places de parking sur lôaire naturelle de stationnement face au b©timent. 
 
La convention prendra effet, dès sa signature par les parties, étant cependant souligné que le 
paiement de la redevance de lôemprise fonci¯re aura lieu d¯s la prise de possession des locaux par 
les locataires du b©timent r®habilit® et sô®teindra au terme de 15 ann®es. 
 
Le montant forfaitaire de lôindemnit® pour cette occupation sô®l¯ve ¨ 2000 ú pour les 20 places de 
stationnement la premi¯re ann®e dôoccupation. Cette somme sera ensuite index®e annuellement sur 
lôindice des Travaux Publics (TP01) connu ¨ la date anniversaire de prise de possession du b©timent 
par les locataires. 
 
Le preneur devra sôacquitter du loyer avant le 31 d®cembre de chaque ann®e apr¯s r®ception du titre 
de recette correspondant. Il devra également prendre en charge les impôts, contributions et taxes 
personnels. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé aux membres du Conseil municipal de se prononcer sur cette concession de 
stationnement en domaine public et de lôautoriser ¨ signer cette convention. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE souhaite faire une remarque. La privatisation de ces 20 places 
représente environ un peu moins de 100 euros par an et par place. Si cela est ramené au forfait 
horaire en vigueur sur la commune, ça fait 7 jours de stationnement. 
 
Monsieur le Maire r®pond quôen effet Madame PELLEGRIN-PONSOLE peut avoir cette vision des 
choses, mais permettre et favoriser lôimplantation notamment du CNRS, des chercheurs, des start-up 
autour de cela, la volonté ce nô®tait pas de faire de la recette pour faire de la recette. Il faut en faire 
cependant, parce-que la gratuit® nôaurait pas ®t® de mise mais telle est la d®marche, côest pour cela 
que la collectivit® nôest pas sur une pression forte. 
 
Monsieur PARASMO informe les membres du Conseil municipal que son groupe votera contre car ils 
sont contre ce projet. 
 
Monsieur le Maire dit que là-dessus chacun le comprend bien, lôoption qui a été celle de la 
municipalit®, côest de faire en sorte que ce b©timent voit lôimplantation de structures valorisantes pour 
la commune. Il pense que lôinstallation dôune unit® de recherche du CNRS sur lôavenir des oc®ans sur 
ce site, est plutôt une bonne chose. Après, il sait que les membres de lôopposition avaient orienté la 
volonté, dôy faire un centre de loisirs mais ce nôest pas la vision des choses de la municipalit® 
actuelle. Monsieur le Maire met aux voix. 
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POUR 21 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Gilles 
LOUSSERT, David SAUVEGRAIN, Mariele BOURY, Anne-Marie BINELLO) 
 
CONTRE 6 (MM. Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Sophie 
PELLEGRIN-PONSOLE, Alain GUY) 
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Délib2020-02-35 ï Reprise de concessions priv®es en ®tat dôabandon au cimeti¯re rive droite 

 
Rapporteur : Marie-Christine ROUVIERE 
 
En 2013, la commune a lanc® une proc®dure de reprise de concessions en lô®tat dôabandon dans le 
cimetière de la rive droite. 
 
Un premier procès-verbal a été dressé. Une liste de concessions abandonnées et constatées a été 
tenue en Mairie. Lô®tat dôabandon constat® par proc¯s-verbal nôa pas ®t® interrompu durant les trois 
ans qui ont suivis lôexpiration de la p®riode des affichages par un acte dôentretien constaté 
contradictoirement. 
 
Durant cette période les concessions de nouveau entretenues ou pour lesquelles des ayants-droits se 
sont fait connaitre auprès de la commune et ont justifiés leur affiliation au concessionnaire initial, 
sortent de la procédure. 
 
Le 19 novembre 2019, un nouveau procès-verbal rédigé dans les mêmes conditions a été dressé et a 
constat® que certaines concessions continuent dô°tre en ®tat dôabandon et nôont pas ®t® 
revendiquées par un tiers ayant-droit. 
 
Par ailleurs, la commune nôa pas pu notifier aux intéressés les mesures envisagées dans la mesure 
où ils ne sont plus connus. 
 
5 concessions priv®es en ®tat dôabandon sont répertoriées : 
Á Concession PAGES    Sépulture n°95   2ème tranche côté droit, 
1.50m de large 
Á Concession LAVEN   Sépulture n°67  1ère tranche, 2.00 m de large 
Á Concession MARCHE-DESVIGNES  Sépulture n°204 1ère tranche, 2.00 m de large 
Á Concession FONTERAY-ROBERT Sépulture n°111 1ère tranche, 1.20 m de large 
Á Concession BERON   Sépulture n°110 1ère tranche, 1.50 m de large 
Au regard de la superficie minime de ces deux dernières concessions, il est proposé de les réunir et 
dôen faire plus quôune. La s®pulture nÁ 111 et la s®pulture nÁ 110 ne formeraient alors plus quôune 
concession de 2,70m de large. (Photos des concessions priv®es en ®tat dôabandon ci-jointes). 
 
Un devis sur les travaux n®cessaires ¨ la reprise de ces s®pultures sô®l¯ve ¨ 2 405.00 TTC. Par 
arr°t® municipal de reprise du terrain conc®d®, il sera alors proc®d® ¨ lôouverture de la s®pulture 
(creusement de la fosse, exhumation des restes mortels qui seront r®inhum®s dans lôossuaire 
municipal). 
 
La commune fera ensuite démonter ou démolir tout élément bâti ou monument puis comblera les 
excavations. Ce terrain pourra alors être concédé à un nouveau concessionnaire pour une durée et 
un tarif restant ¨ d®finir et ¨ faire approuver lors dôun prochain conseil municipal. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, et après avoir informé le conseil de ces 
deux constats, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, après délibération de se prononcer sur la reprise des 
concessions énumérées ci-dessus et dôautoriser la dépense relative à cette reprise. 

 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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Délib2020-02-36 ï Vente entre Madame PONTET et la commune de Le Grau du Roi ï parcelle 
section BW n° 267 

 
Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 
 
Dans le cadre du projet de r®am®nagement de lôAvenue Georges Pompidou, un document 
dôarpentage a ®t® propos® aux riverains avec reprise de fonciers n®cessaires ¨ lôalignement de la 
voie. 
 
Monsieur Le Maire informe le conseil municipal quô¨ la suite de ce plan dôalignement lôacquisition des 
parties de parcelle ainsi impactées doit être réalisée. 
 
Maître CABANES-GELLY notaire a donc saisi la commune sur un projet dôacte de cession dôune 
partie du terrain de 104 m² appartenant à Madame Hélène PONTET, sis 9001 Avenue Georges 
Pompidou, issue de la parcelle cadastr®e section BW nÁ 267 dôun plus grand corps. 
 
Cette parcelle a fait lôobjet dôune division qui r®sulte dôun document dôarpentage dress® par Le 
Géomètre Expert Monsieur Gérard POUJOL. Les parties ainsi divisées et la partie cédée seront 
renum®rot®es et port®es dans lôacte de vente. 
 
La vente est propos®e au prix de cent euros (100ú) le m¯tre carr®, soit DIX MILLE QUATRE CENTS 
EUROS (10 400,00 ú) pour 104 mĮ objet de la cession. 
 
La cession ne nécessite pas une consultation préalable des services des domaines au regard du 
montant de la transaction nôexc®dant pas le seuil des 75 000,00ú.  
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur cette affaire et de lôautoriser ¨ signer lôacte 
de vente et tout autre document sôy rapportant. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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